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du campus de la Doua au nouveau site de la Manufacture des Tabacs. 

Laurence Jungmann 

RESUME: 

Le demenagement d'une bibliotheque suppose un travail en amont qui 
conditionne la reussite de l'op6ration. C'est aussi 1'occasion d'initier une politique interne 
de changement en reorganisant les services, et en mettant mieux en valeur les 
collections. Le style de management doit etre adapte. 
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ABSTRACT: 

The move of the library supposes an upstream work that conditions the success 
of the operation. So the opportunity arises to undertake an internal change policy 
reorganizing the departments to turn to better account the collections. The management 
should be adapted. 
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INTRODUCTION 

Le Service Commun de la Documentation de Lyon 3 -Universite Jean Moulin-
regroupe en son sein cinq bibliotheques depuis le 1er octobre 1990 : droit-A.E.S., 
droit-gestion, droit-lettres, langues et philosophie, lettres et civilisations. 

Le demenagement de la section droit-A.E.S., bibliotheque de premier cycle, 
s'inscrit dans le sch6ma plus general de retour de Tuniversite Lyon 3 dans la ville ; en 
effet, les structures pSdagogiques et administratives de Lyon 3, tout au moins pour 
les premier cycle de droit, gestion, I.A.E., A.E.S. et L.E.A., sont transferees, du 
campus de la Doua (Villeurbanne), dans les locaux de 1'ancienne Manufacture des 
Tabacs (Lyon 8e). La bibliothdque droit-AE.S. etant la seule bibliotheque de premier 
cycle situee sur le campus a dependre de Lyon 3, elle suit le mouvement subi par 
Padministration et est la premidre a rejoindre le nouveau site, pour emmenager dans 
des locaux provisoires. Dans deux ans, la deuxieme tranche des travaux a la 
Manufacture verra naTtre une bibliotheque definitive ou seront reunis en un seul lieu 
1'ensemble des trois fonds de droit du S.C.D. Les locaux occupes anciennement, 
quant & eux, passent sous la tutelle de 1'Universite Lyon I, universite scientifique. 
Ainsi depuis juillet 1993, les etudiants inscrits a Lyon 3 ddpendent d'une universite 
urbaine et non plus peripherique, installee dans un quartier commergant en pleine 
evolution, dans le huitieme arrondissement de Lyon. 

La bibliotheque se voit de ce fait impliquee dans une logique de mutation liee 
au transfert de 1'universite dont elle est l'un des services, et qu'il lui faut assumer; 
ceci la contraint a redefinir sa position, au sein de 1'universite comme au sein du 
S.C.D. Son fonctionnefnent interne s'en trouve lui aussi remis en cause. 

i 

Nous nous proposons donc d'etudier de quelle maniere se prepare et 
s'organise physiquement un demenagement de bibliotheque universitaire, quelles 
contraintes apparaissent lors de cette operation, et ce qui decoule de cette 
dynamique du changement: remise en question des habitudes anterieures de travail, 
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impact sur le personnel, reddfinition des taches, meilleure mise en valeur des 
collections, meilleure lisibilite du lieu, attitude et evolution du public...en somme, nous 
voulons rendre compte de la maniere dont la bibliotheque transferee releve le defi 
suivant: tout changer pour que rien ne change. En effet, il faut que le demenagement 
soit 1'occasion de moderniser la gestion de la bibliotheque, ses outils, que le 
personnel s'en trouve valorise, mais a condition que le principe de respect du service 
public se trouve renforce, et que la biblioth&que continue a assurer 1'integralite de ses 
missions (principe de la continuite dans le changement). 



1re PARTIE 

LE CADRE MOUVANT DANS LEQUEL EVOLUE 

LA BIBLIOTHEQUE 
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1.1. Evolution de I'universit6 : 

1.1.1. L'Universit6 Jean Moulin et le debat sur I'universit6 en France : 

L'ensemble de 1'Universite Jean Moulin Lyon 3 a quitte en aout 1993 son 
ancien site, le campus de la Doua a Villeurbanne, pour integrer ses nouveaux locaux, 
situes en zone urbaine, dans Tancienne Manufacture des Tabacs. Ce demenagement 
a ete dicte par la difficulte a faire face a la croissance continue des effectifs etudiants, 
sur un campus dont les capacites sont d6passees depuis plusieurs annees : cree en 
1964, il devait initialement recevoir 6 000 etudiants ; il est aujourd'hui le plus peuple 
de la region Rhone-Alpes avec 20 000 etudiants1. 

En outre, ces dernieres annees, un debat au sein de la societe frangaise s'est 
instaure, qui porte sur la conception meme de la place de 1'universite dans la cite, et 
la position des pouvoirs publics s'en trouve modifiee : 1'epoque des campus du style 
des annees soixante et soixante-dix, rejetes dans une quasi autarcie a la peripherie 
des villes, est aujourd'hui revolue : on assiste d un retour des etudiants a 1'interieur 
des zones urbaines. D'un point de vue historique, on peut affirmer que le divorce 
ville/universite se fait jour quand, entre 1955 et 1970, les effectifs etudiants 
quadruplent et ceci sur Tensemble de la France. D'autre part, la crise du logement 
apres guerre contraint les autorites a bdtir en peripherie de "grands ensembles" 
universitaires, sur le modele des cites H.L.M. Or, apres 1'arret de ces mesures 
provisoires devant pallier une urgence, le parc de logements etudiants s'est tres peu 
etendu. 

S'en suivent de nombreux problemes de transport: la liaison campus/ 
environnement, campus/ville se revele problematique; le campus de la Doua par 
exemple n'est pas desservi par le metro, et le trajet des lignes de bus qui le 
desservent ne le penetre que depuis janvier 1992. Cette ex-urbanisation de 
Tuniversite entraine un allongement des deplacements, et Tinsuffisance des navettes 
de transport en commun, en fin de soiree et le week-end, provoque une coupure 
entre les etudiants qui n'ont pas de vehicule personnel, et la vie culturelle urbaine. 

Or, depuis les annees quatre-vingts, Teducation est devenue une priorite 
gouvemementale. La reforme de la decentralisation contribue a responsabiliser dans 
le domaine economique les regions, les departements et les villes, dans un contexte 
toujours plus competitif. L'equipement universitaire se revele ainsi etre un atout pour 

1. Le Progrcs, 1.6.1992 
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la communaute : il attire les entreprises, auxquelles il offre la garantie d'une main 
cToeuvre qualifiee, et contribue a redorer 1'image de marque des villes. Loin d'etre 
per?u comme un fauteur de troubles (h6ritage des evenements de mai 68), 1'etudiant 
est aujourd'hui un consommateur qu'il convient de seduire, element du dynamisme 
economique de demain. 

1.1.2. La Manufacture : un mod6le d'universit6 urbaine : 

Le nouveau site de la Manufacture des Tabacs est un exemple de cette 
reconciliation entre universite et societe civile frangaise3: alliant desserte adaptee 
(bus et m6tro) et proximite des commerces et lieux culturels, c'est une universite qui 
se veut ouverte sur son environnement urbain3, ou les etudiants peuvent prendre 
plaisir a flaner entre ou apres les cours. L'une des rues qui lui est contigue, la rue du 
professeur Rollet, doit d'ailleurs devenir pietonne pour permettre aux etudiants de s'y 
retrouver, contrairement a ce qu'il se passe sur les quais, ou les discussions se font 
sur un bout de trottoir. Les amphis sont enveloppes par une structure de verre, qui 
autorise au passant un regard sur le lieu d'enseignement. C'est donc un lieu de vie 
qui nait aujourd'hui, pour les etudiants qui le frequentent comme pour le personnel qui 
y travaille, mais aussi pour les riverains qui 1'accueillent. 

L'architecte retenu4 appuie son projet sur une reflexion incluant les enjeux 
d'une universite urbaine et 1'histoire du batiment rehabilite5 : construit en 1910, ce 
batiment appartenait depuis 1924 a la S.E.I.T.A. et a ete rachete par la C.O.U.R.L.Y. 
en 1990; il est soutenu par des piliers ayant contribue au chauffage du lieu (systeme 
de piliers creux a trappes dans lesquels circulait de la vapeur) qui s'integrent tels 
quels dans un batiment renov6 mais dont le pass6 ouvrier n'est ainsi pas nie. 

L'ensemble des travaux se repartit en trois tranches : la premiere tranche, le 
"carr§ nord"6, soit 30 % de 1'ensemble des travaux, est livre a la rentrde 1993 et doit 
accueillir au moins 5 000 etudiants des la premiere annee. II inclut une bibliotheque 
provisoire ou s'est installe la section droit-A.E.S. La deuxieme tranche, dont la 
livraison est prevue en 1995, verra la construction d'une bibliotheque neuve et 

а. Voir l'article: "Le pSle universitaire lyonnais cherche de nouvellcs formcs d'intcgration dans la ville". Le Monde 
Rh6ne-Alpes, 26.5.1993, p. 28. 

3. Deux journees "portes ouvertes" ont d'ailleurs ete organisees les 25 et 26 septembre 1993, a l'intention dc 
1'ensemble de la population. 

4. Albert Constantin. 
5. Le Progrfes, 23.9.1993 p. 9 : "La Manu aux etudiants de Lyon". 
б. Voir plan gcneral du site en annexe. 
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definitive, regroupant 1'ensemble des bibliotheques du S.C.D.; la troisieme tranche, le 
"carre sud" sera realise vers l'an 2000. 

II importe en somme que la bibliotheque universitaire droit-A.E.S. reussisse 
son int6gration dans cet environnement mouvant, qui se veut un modele, pour eviter 
de manquer le rendez-vous de la modernisation de 1'ensemble de 1'universite dont elle 
fait partie. 

1.2. Le sch6ma Universite 2000 & Lyon : 

1.2.1. Principes: 

Ces modifications que subit TUniversite Jean Moulin sont dues aux 
engagements financiers pris par divers partenaires : la C.O.U.R.L.Y., la region 
Rhdne-Alpes, le departement du Rhone, 1'Etat, selon le principe de la parite de 
financement (les collectivites locales s'engagent a relayer l'effort financier de 1'Etat), 
et ceci dans le cadre du schema "Universite 2000", plan de d6veloppement et 
d'amenagement universitaire mis en place a partir de 19917. Ces mesures sont la 
manifestation d'une volonte de redistribution de 1'offre universitaire dans 1'ensemble 
de la region® : c'est en tout un milliard de francs qui a ete engage9, selon un 
calendrier s'etalant de 1991 d 1995. 

1.2.2. Le cas de la Manufacture : 

Dans ce schema, la Manufacture des Tabacs est un projet qui domine par 
l'ampleur des sommes engagees: 270 millions de francs pour l'ensemble de 
1'operation Nord (travaux de batiments, travaux d'equipement, acquisition du terrain et 
du batiment lui-meme), repartis entre la Communaute Urbaine, le Conseil General, 
1'Etat, et 1'universite. Le march6 de conception-constructeur a ete signe le 21 janvier 
1992, et le tout a ete livre en juillet 1993, la date officielle de reception des travaux 
etant le mardi 21 septembre 1993. 

Ce long developpement sur la recomposition du paysage universitaire lyonnais 
nous permet de prendre conscience de la contrainte subie par la bibliotheque, 
demenageant de Villeurbanne a Lyon meme, comme partie d'un tout en mutation. 

7. Voir l'article: "2 000 U, 1'odyssee d'une signaturc", Lyon Figaro, 24.7.1992. 
8. Voir l'article: "Rhdne-Alpes : le reseau des villes", Le Monde Campus, 12.5.1992. 
9. Voir 1'article: "Un milliard de francs de Rh6ne-Alpes", L'essor du Rhone, 31.7.1992 



2e PARTIE 

DEMENAGER la BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE : 

CHOIX POLITIQUES, PROGRAMMATION 

et DEROULEMENT 
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Comme nous l'avons deja souligne, ce n'est pas de leur propre chef que ses 
dirigeants ont arrete la decision d'entreprendre le demenagement de la bibliotheque 
Droit-A.E.S. Cette decision a ete motivee par le fait que 1'universite elle-meme dont 
depend la bibliotheque a subi un demenagement, et dans le cadre du rassemblement 
de 1'ensemble des services universitaires de premier cycle a la Manufacture, la 
bibliotheque a, comme les autres services, rejoint son nouveau site. 

Nous allons voir comment ce demenagement a ete 1'occasion de repenser 
globalement les modalites de fonctionnement de la bibliotheque, puis comment le 
d6m6nagement lui-meme a ete concretement organise. Nous nous pencherons enfin 
sur les consequences de ces modifications, tant d'un point de vue interne qu'externe, 
car le parti a et6 pris, dans le cas qui nous occupe, de ne pas se limiter a transferer 
un fonds et du materiel d'un lieu geographique a un autre, mais bien de faire subir 
une veritable mutation a la bibliotheque en tant qu'organisation. 

2.1. Ou un demdnagement subi se r6vele §tre une opportunite: 
l'image de la B.U.: 

2.1.1. Principes de la politique de changement: 

Sans le contexte de redistribution de 1'offre universitaire a Lyon, 
la B.U. Droit-A.E.S. n'aurait tres probablement jamais demenagS ; il s'agit donc bien 
pour elle d'un changement d'environnement et de repartition interne subi : en effet, 
non seulement la B.U. quitte le campus de la Doua (evolution externe), mais aussi 
elle emmenage dans des locaux qui n'ont pas la meme configuration que 
precedemment (evolution interne) ; a la Doua, une salle de pret et une salle de 
consultation etaient ouvertes aux etudiants. A la Manufacture, ce sont deux salles de 
consultation et une salle de pret. II s'en suit une obligation de repenser la repartition 
des fonds d I'int6rieur de ce nouveau lieu, de meme que les modalites du service au 
public10. 

Or precisement, n'est-ce pas la 1'occasion de reprendre entierement le 
fonctionnement global de la bibliotheque ? Si l'on fait subir au fonds un transfert, pour 
le restituer au public dans le meme etat, celui-ci y gagne peu. Mais 1'universite elle-
meme etant en pleine mutation ("cette fac ne ressemble pas a une fac"), il faut que la 
B.U. saisisse l'opportunite qui s'offre h elle de prendre une part active a cette 
mutation, sous peine de rester encore longtemps hors des priorites des decideurs de 

10. Voir la partie: nouveau lieu : nouveaux usages ? 
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Puniversite : elle subit la pression de son environnement. C'est une nouvelle position 
diffioile a prendre, car il n'est pas dans les habitudes des bibliotheques de "faire le 
forcing" pour avoir voix au chapitre lors de prises de decision au sein de 1'universite. 

Bien negocier ce dem6nagement, c'est aussi, pour la bibliotheque, faire la 
preuve qu'elle est desormais un interlocuteur avec lequel il faut compter, meme si les 
instances dont elle depend hesitent encore a Pinscrire au chapitre des priorites ; 
preuve en est la difficulte pour la bibliotheque de voir ses demandes (exigences 
techniques surtout) suivies d'effet, alors meme que les equipements reclames sont 
prevus de longue date et qu'il y a eu negociation, suivie d'approbation de la part des 
services techniques (par exemple: alimentation electrique de la banque de pret). 

Cette hesitation, de la part des services dont depend la B.U., prend pour 
pretexte le fait que 1'emplacement choisi est provisoire, et qu'il faut tenir compte pour 
les amenagements presents de la finalite future des locaux. C'est une realite que la 
B.U. ne nie pas, mais qui tend a devenir une raison "fourre-tout", d'ou parfois 
quelques incomprehensions mutuelles, quelques tensions, et des retards dans 
Pex6cution des travaux supplementaires, inscrits pourtant au budget de Puniversit6. 
C'est a Poccasion de ces echanges que la B.U. prouve sa maitrise du dossier en 
gardant des positions fermes, une fois Paccord conclu. 

2.1.2. Manifestations de cette politique: changement de classification, 
nouvelles technologies et cr6ation d'un nouveau service : 

. Changement de classification : 
f 

Jusqu'en 1993, la B.U. suivait la Classification Decimale Universelle (C.D.U.). 
II a ete decide qu'a Poccasion du demenagement, on procederait egalement a un 
changement de classification, pour adopter la Classification Decimale de Dewey. La 
B U. aurait procede de toute mantere a ce changement de classification, afin de 
suivre les directives ministerielles d'une part, mais aussi dans la perspective du 
rassemblement des trois fonds de droit : en effet, chaque bibliotheque ayant un 
classement different a Pheure actuelle, il est impossible de regrouper les fonds tels 
quels dans la bibliotheque definitive. La B.U. Droit-A.E.S. etant la premiere a 
demenager, elle est aussi la premiere a adopter le classement retenu dans la 
perspective du regroupement definitif. Sur ce sujet comme en ce qui concerne le 
demenagement a proprement parler, elle acquiert une position pilote, servant un peu 



11 

cTeprouvette d'exp6rimentation pour permettre 1'evaluation du taux de faisabilite des 
projets dans lesquels elle s'inscrit. 

Pratiquement, la nouvelle cotation a ete effectuee d'un point de vue intellectuel 
de novembre 1992 a mai 1993, les nouvelles cotes etant inscrites au crayon sur la 
page de titre. Les anciennes cotes ont ete dans un premier temps conservees 
puisque la bibliotheque etait encore ouverte, et qu'il 6tait impossible de meler pour le 
meme fonds deux cotations differentes, au moment meme ou le public avait encore 
acces a Tensemble des salles. 

C'est dans un deuxieme temps que, la bibliotheque etant fermee (la fermeture 
a eu lieu de debut juin au 4 octobre), les ouvrages ont ete reequipes (de mai a juillet 
1993). II a fallu pour ce faire embaucher du personnel & titre temporaire (contrats 
emploi solidarite), affecte exclusivement au reequipement. Quatre personnes ont 
ainsi supplee les deux C.E.S. deja pris en charge par la B.U., et qui ont ainsi vu leurs 
taches evoluer, passant du reclassement des livres apres consultation par le public, a 
la seule tache de reequipement. On peut 6valuer a trente-trois par jour et par 
personne le nombre de livres ainsi reequipes au cours de ces trois mois. 
L'importance prise par la gestion des ressources humaines n'est pas a negliger en 
periode de mutation, nous y reviendrons ulterieurement. 

En meme temps que le changement de classification, a eu lieu le desherbage 
des collections, chaque livre etant examine au moment de son changement de cote 
selon deux criteres principaux : sa pertinence par rapport au reste du fonds et aux 
missions de la B.U. d'une part, Tactualite des informations qu'il contient d'autre part. A 
cette occasion, la bibliotheque s'est s6par6e des ouvrages tombes en desu6tude 
(droit et fiscalite par exemple) et a mis de cdte les ouvrages en mauvais etat qu'il 
n'est plus possible de preter dans de bonnes conditions dans rimmediat, pour les 
faire relier. 

. Informatisation et r6seau : 

Dans le cadre de la modernisation de la B.U., le dossier majeur reste celui de 
1'informatisation. La retroconversion du catalogue depuis 1970 sera assuree par la 
Bibliotheque de France dont la B.U. deviendra a terme un pdle associe. Le voeu de la 
B.U. est d'acquerir un systeme integre, autorisant une mise en reseau, dans le but a 
moyen terme de pouvoir faire communiquer entre elles les differentes bibliotheques 
du S.C.D. A 1'heure actuelle, un etudiant inscrit a Lyon 3 peut avoir acces a toutes les 
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bibliotheques du S.C.D., cependant il est contraint de refaire valider sa carte a 
chaque inscription dans une nouvelle B.U., c'est a dire qu'a chaque fois, sur sa carte 
est appose un nouveau code barre. 

Dans 1'hypothese ou toutes les bibliotheques du S.C.D. fonctionnent en 
reseau, il suffit a 1'usager de s'inscrire dans l'une des bibliotheques de son choix pour 
pouvoir emprunter dans toutes, sans faire revalider sa carte, les B.U. possedant des 
fichiers communs qu'elles s'echangent. Ce schema s'inspire de 1'experience menee a 
Saint Etienne (reseau Brise) ou l'on peut d6ja s'inscrire a la Bibliotheque Municipale 
pour emprunter k la Bibliotheque du Musee des Beaux-Arts. 

Dans le cadre de la B.U. droit-A.E.S., une consequence de ce choix est que 
celle-ci se donne les moyens d'entrer sur le reseau telematique de 1'universite elle-
meme, pour affirmer sa pr6sence en son sein. A la Manufacture, un service interne 
d'information au public est en place, qui fournit aux etudiants et aux professeurs des 
renseignements sur la vie de 1'universite par 1'intermediaire de bornes de consultation. 
La bibliothdque pourrait retirer un grand b6nefice a se trouver sur 1'ecran a 6galite 
avec 1'ensemble des autres services. Pourquoi ne pas donner a la B.U. les moyens 
de s'y positionner ? C'est aussi par sa presence a I'ext6rieur de ses locaux qu'elle est 
susceptible d'acquerir une meilleure representativite et un poids majeur dans la vie de 
1'universite. 

En outre, trois postes de consultation de CD-roms doivent etre implantes dans 
1'actuelle salle de gestion, a breve echeance ; si les instituts universitaires se 
connectent au reseau de 1'universite, ils pourront permettre aux enseignants de 
consulter, sans quitter leur laboratoire, les references propos6es, ainsi que, dans le 
futur, le catalogue informatise de la B.U. Dans cette hypothese, c'est la B.U. qui se 
deplace vers son nouveau public, et non plus seulement 1'inverse. II est a esperer que 
cette demarche profite aux deux parties, en developpant un nouveau partenariat 
B.U./monde enseignant. A la Doua en effet, ceux-ci etaient peu nombreux a 
frequenter la bibliotheque, or il s'agit d'un public tres sensible aux efforts deployes en 
sa faveur... 

Ce projet est d'autant plus credible qu'a la Manufacture, tous les services 
concernes sont regroupes sur le meme site, ce qui contribue a reduire les couts 
quant a 1'equipement en fibre optique. A la Doua en revanche, 1'eloignement entre les 
differents bdtiments rendait plus problematique une telle mise en place, le cout d'un 
reseau etant entre autres proportionnel a la longueur de la fibre. 
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. Le Service Commun des Acquisitions : 

Paraltelement a 1'informatisation, il a ete decide, au niveau du S.C.D., la mise 
en place d'un Service Commun des Acquisitions. Nous insistons sur le fait que ce 
service est bien distinct de la B.U. Cependant, il s'installe dans les memes locaux, et 
fonctionne en cooperation avec elle. 

Visant § rationaliser les politiques d'acquisition des differentes bibliotheques du 
S.C.D., ce service a pour fonction de centraliser les propositions d'achat. II se charge 
ensuite d'effectuer les commandes, ainsi que leur suivi: reception des colis, pointage 
des commandes, suivi des relations avec les fournisseurs, retours en cas d'erreurs. 
Enfin, c'est lui qui redistribue les commandes regues dans les differentes 
bibliotheques. 

En amont, une analyse a ete menee quant a la multiplicite des habitudes en 
matiere de choix des fournisseurs, tant en ce qui concerne les ouvrages eux-memes, 
que les entreprises chargees de la reliure. L'enseignement qui en decoule est qu'un 
service commun permettrait de mieux utiliser les fonds publics, en fondant les choix a 
1'achat sur une meilleure connaissance du marche, et non plus sur des habitudes 
seulement. Mais il est difficile pour une B.U. de renoncer, meme en partie, a ses 
prerogatives en matiere de choix des ouvrages et des fournisseurs, car cela implique 
une remise en cause partielle du pouvoir devolu d la personne qui, anterieurement, 
effectuait ces choix de son propre chef. Le S.C.D. a de toute maniere pour fonction 
de controler les choix effectues en matiere d'acquisitions, ce service peut etre 
neanmoins perpu comme une contrainte supplementaire pour la B.U. 

Enfin, la mise en place de ce nouveau service impose au personnel charge 
des acquisitions dans chaque B.U. de se deplacer a la Manufacture pour effectuer 
ses commandes ; ce peut etre benefique pour favoriser les echanges entre les 
personnels de differents services, et renforcer le sentiment d'appartenance au meme 
S.C.D., a moins que cela ne developpe une certaine concurrence, et une nostalgie du 
temps ou l'on etait "entre soi". 

Quoiqu'il en soit, une partie des locaux est ddsormais dediee a une fonction, et 
non plus attribuee a une personne, ou a un groupe de personnes, ce qui represente 
aussi une evolution dans la maniere de travailler, et n'est pas forcement pergu de 
manidre positive par 1'ensemble du personnel. En effet, renoncer a avoir "un bureau d 
soi" peut etre ressenti comme une perte de pouvoir ou une mise a 1'ecart. 
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Dans un deuxieme temps, et apres une phase d'essais et d'ajustements, aura 
lieu la mise en place d'un Service Central d'Equipement, prolongement du premier. 

Ce fonctionnement ne peut etre mene a bien sans la creation d'un poste de 
magasinier-livreur effectuant 1'aller-retour entre le S.C.A. et les B.U. II n'est cependant 
pas encore acquis ; d'autre part, il suppose aussi la mise a disposition d'un vehicule, 
reserve a cet effet. Des inconnues demeurent ainsi encore a 1'heure actuelle, et ne 
sont pas sans consequences sur les relations au sein du personnel de la B.U., qui ne 
sait pas clairement ce que l'on attend de lui, malgre la volonte du S.C.D. de fournir 
des explications sur le fonctionnement futur de ce nouveau service, et de ses 
relations avec la B.U. 

2.2. Dem6nagement: pr6cautions avant emploi: 

2.2.1. L'exp6rience d'autrui: 

Demenager 6tant une entreprise exceptionnelle quelque soit 1'organisation 
consideree, le manque d'habitude et de preparation sont toujours source d'angoisse 
pour la structure qui a a le subir. Chacun cherche donc a se premunir contre certains 
ecueils, en prenant connaissance des experiences ayant eu lieu par ailleurs. 

Dans le domaine des bibliotheques, peu de litterature recente evoque le 
sujet11; en effet, d'apres nos sources, les articles dont nous disposons remontent aux 
ann§es soixante-dix, et ont ete produits par des collegues americains ou canadiens, 
Outre le fait que ces articles manquent de fraicheur, la realite des bibliotheques 
universitaires est distincte, en France et aux Etats-Unis : leurs traditions et missions, 
en effet, sont differentes, et leur maniere de reagir aux changements differe 
egalement. Cependant, les articles americains fourmillent d'idees pratiques meritant 
attention : questions financieres, collaboration avec les differents partenaires en 
particulier. Le demenagement est d'ailleurs considere aux Etats-Unis comme une 
etape habituelle trouvant sa place naturelle dans une politique de croissance, et est 
etudie comme tel ; preuve en est le chapitre consacre a ce sujet dans le volume 18 
de l'"Encyclopedia of library and information science"13. II est vrai toutefois que la 
quantit6 d'ouvrages consideree est gen6ralement sup6rieure a ce que l'on connait 
habituellement en France. 

11. Voir les references des articles en fin de volume. 
12. Les rcferences completes sont donnees en fin de volume. 
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Peu cTarticles en frangais dcnc, et qui concernent souvent des bibliotheques 
municipales plutdt qu'universitaires. Or, 1'appartenance a 1'universite, tout comme 
1'appartenance a une municipalite, constitue une contrainte particuliere, dont il faut 
tenir compte au moment du demenagement. La nature des fonds elle-meme peut 
dicter des choix : les examens subis par les etudiants en droit, et ceux subis par les 
etudiants en comptabilite n'ayant pas lieu aux memes dates, faut-il, & cause du 
demenagement, encourager un pret d'ouvrages longue duree pour les uns, et 
1'interdire pour les autres ? 

En fait, certains articles r6cents en frangais evoquent bien des experiences 
similaires a celle menee a Lyon, mais dans le cadre de constructions ayant donne lieu 
a un transfert. La question qui nous occupe est donc evoquee rapidement en d6but 
d'article, pour faire place & des developpements sur la construction elle-mSme. 

Enfin, les demandes d'entretien ou contacts telephoniques, si l'on veut bien se 
fixer comme limite le milieu universitaire, aboutissent rarement. L'ensemble de ces 
remarques nous amene a souligner pour quelles raisons il nous a ete difficile d'etayer 
notre propos d'exemples pris ailleurs que dans la structure etudiee. Neanmoins, la 
documentation entre pour une grande part dans la preparation d'un dSmenagement. 

2.2.2. Faut-il engager un partenariat avec un professionnel du 
d6m6nagement ? 

La B.U. rassemble 18 000 volumes, repartis en plusieurs fonds : ouvrages de 
droit et de jurisprudence, de comptabilite, d'histoire, de gestion, d'economie, de 
mathematiques financieres, de langues appliquees a la vie de l'entreprise. Des 
periodiques specialises completent ces fonds. Etant donne qu'il s'agit d'une petite 
structure, on eut pu s'interroger sur le bien-fbnde du recours a un specialiste du 
d6m6nagement; en effet, certaines bibliothSques ont pris le parti de faire effectuer 
leur transfert grace a une cooperation entre leur propre public et leur propre 
personnel13. 

Ce choix pr6sente 6videmment plusieurs inconvenients : le personnel peut 
manquer de disponibilite, les horaires en periode de demenagement n'etant pas aussi 
fixes qu'habituellement. Certains materiels ne pourront de toute manidre etre 
deplaces que par une personne explicitement habilit6e a le faire (cas du materiel 
informatique par exemple : la societe assurant sa maintenance peut souhaiter etre 

13. cf. 1 articlc: Students pitch in to move Yakima School Library". Rcferences en fin dc volume. 
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presente au moment de 1'operation, ce qui est pour la bibliotheque une maniere de se 
premunir par la suite en cas de panne). Uamateurisme peut en outre etre un frein a la 
bonne marche des operations: si le personnel de la B.U. est expert en 
bibliotheconomie, il lui sera sOrement difficile de transporter des cartons remplis de 
livres, et ceci plusieurs jours durant. 

Dans le cas qui nous occupe, c'est 1'universite qui, en tant que tutelle, a fait 
appel a un specialiste, celui-la meme qui a effectue le transfert de 1'ensemble des 
services universitaires. L'appartenance a 1'universite se revele donc etre une 
contrainte pour la B.U. en matiere de choix du partenaire, puisque celle-ci n'a pas 
1'entiere responsabilit6 de la decision finale. Elle acquiert cependant un certain poids 
si elle parvient a faire valoir ses particularites, eu egard aux autres services de 
1'universite. Cela etant, les services techniques, auxquels incombe cette tache, ont 
tout interet a tenir compte des contraintes internes de la bibliotheque, etant entendu 
qu'aprds le transfert, en cas de litige entre la bibliotheque et 1'entreprise choisie, c'est 
aussi a 1'initiative de ces memes services techniques que devra etre entamee une 
demarche de conciliation. 

Dans le cas qui nous occupe, c'est 1'entreprise Ferlay de Venissieux qui a ete 
retenue, car elle repond a plusieurs criteres de nature a satisfaire 1'ensemble des 
services de I'universit6 : c'est en premier lieu une entreprise qui beneficie d'une 
certaine exp6rience en matiere de demenagements de bureaux ; en outre, elle a 
aussi deja effectue des transferts de bibliotheques1*. II n'a pas ete lance d'offre de 
marche public, cette procedure etant obligatoire a partir d'un montant de 300 000 F, 
montant que n'atteint pas Taccord conclu. En revanche, plusieurs entreprises de la 
region lyonnaise ont ete sollicitees, et plusieurs devis etablis. La societe Ferlay 
presentait, selon I'universit6, qui l'a choisie, la capacite de mener a bien le 
demenagement des services administratife ainsi que de la bibliotheque, et ce pour un 
coOt competitif qui minimisait les risques de depassement de budget. 

2.3. Priparer un d6m6nagement: travail interne 

Une fois resolues les questions pr6liminaires qui visent & d6finir les nouveaux 
objectifs de la nouvelle bibliotheque -car nous 1'avons vu, "plus rien n'est comme 
avant"- il s'agit de mettre en place concretement la preparation du demenagement 
proprement dit. Cette etape implique pour la bibliotheque une double approche du 
probleme. Approche interne d'abord: comment s'y prendre ? est la question a 

1*. cf. lc "questionnaire d'cvaluation post dcmcnagement" cn anncxc. 
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resoudre. Approche en direction de 1'exterieur egalement: la bibliotheque doit prendre 
contact avec ses nouveaux locaux, ainsi qu'avec son partenaire prive. 

2.3.1. Travail interne : savoir ce dont on dispose : 

Dans un premier temps, la B.U. a, nous 1'avons vu, change de classification, 
soit un travail intellectuel etale sur une periode de 8 mois environ (de novembre 1992 
ajuin 1993)15. 

Le demenagement a proprement parler a ete congu de maniere pragmatique, 
sur plans. II ete etabli une liste des etag6res utilisees d la Doua, selon leur type, leur 
capacite et leur nombre. Puis une evaluation a ete menee, quant a la place occupee 
par cote Dewey sur chaque etagere, selon son type. II y avait a la Doua cinq sortes 
d'etageres, chacune de contenance differente: 

N.B.: On entend par "6tag6re" le meuble constitu6 d'une structure m6tallique ou en bois, 6quip6 de 

tablettes. 

On entend par "trav6e" un ensemble d'6tag£res mont4es cdte & c6te. 

On entend par "rayon" le contenu de la tablette sur laquelle sont pos6s les livres. 

-type 1 : les 6tageres les plus anciennes, en bois, etaient equipees de 
tablettes d'une longueur de 80 cm., ou pouvaient tenir environ trente livres par 
tablette ; ces etageres en bois etaient elles-memes reparties en deux sortes, celles 
de 2 m. de hauteur, et celles de 80 cm. de hauteur. 

-type 2 : des etageres d'une capacite a peine sup6rieure, les etageres 
grises de la Maison Borgeaud, systeme Enem, supportaient aussi une trentaine de 
volumes pour une longueur de tablette de 90 cm. 

-type 3 : des etageres Sansen vertes comprenaient des tablettes de 
120 cm., et on pouvait y faire tenir une quarantaine de livres par tablettes. 

-type 4 : a ceci s'ajoutent des etageres metalliques grises, de format 
encore superieur, anciennement reservees aux publications de H.N.S.E.E. et aux 
periodiques relies, ou chaque tablette pouvait supporter une dizaine de volumes 
relies. 

15. Voir: "pLanning du personnel ct tSchcs accomplies" en annexe. 
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-type 5: enfin, des etageres metalliques, vert sombre, n'etaient utilisees 
que dans la reserve, pour le rangement des periodiques relies soustraits au libre 
acces. 

Le principe adopte est le suivant: 

.Etablir la liste exacte du mobilier en place a la Doua, et sa capacite par 
type de tablettes. 

.Ensuite, determiner quelle partie du mobilier exactement est destinee a 
§tre transportee sur le nouveau site ; en effet, on peut etre amene a abandonner sur 
place du mobilier obsolete ou digne d'etre recupere par une autre bibliotheque (dans 
le cas qui nous occupe: la B.U. de sciences de Lyon 1). 

Etablir la liste des cotes Dewey utilisees, et le nombre de metres 
lineaires occupes par cote. 

Enfin, etablir, sur un plan, 1'implantation future du mobilier retenu, 
superposee au plan prevu des cotes par etagere16, en faisant bien ressortir de 
maniere differente le materiel recupere et le materiel neuf (couleurs differentes par 
exemple). 

2.3.2. Travail interne : savoir ce dont on disposera : 

Dans le cas qui nous occupe, la bibliotheque a beneficie, de la part de 
1'universite, d'un budget de 215 000 F. a affecter a Tachat de nouveau mobilier de 
rangement, et de tables pour les salles destinees au public. II a ainsi ete possible de 
faire 1'acquisition d'etageres Borgeaud, systeme Enem, grises (type 2) en nombre 
suffisant, pour remplacer les anciennes etageres de bois (type 1), qui ont d leur tour 
chang6 d'affectation : elles servent desormais d'une part a meubler le service interne, 
ou d'autre part, ont ete recuperees par la B.U. de sciences de Lyon 1, en meme 
temps que les locaux laisses vacants. Les etageres metalliques grises de grand 
format (type 4) ne se trouvent plus que dans la salle servant a la fois de reserve et de 
bureau d'6quipement, et sont donc cachees aux regards du public. Les etag6res 
metalliques vert sombre (type 5) sont restees affectees aux periodiques relies 
soustraits au libre acces, dans la meme salle que les etageres de type 4. 

16. Voir plan en annexe. 
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La preparation du transfert est ainsi rendue plus complexe, lorsque l'on pr6voit 
1'implantation future des ouvrages, et qu'il faut tenir compte du fait que le materiel a 
1'arrivee n'est pas tout a fait le meme qu'au depart. L'achat de nouvelles etageres et 
le changement d'affectation d'autres implique que l'on ne peut replacer les livres une 
fois demenages sur 1'etagdre meme ou ils ont ete pris, d'ou l'importance de bien 
reperer les ouvrages, selon la place qu'ils sont destines a occuper dans le futur. 

Par ailleurs, la capacite d'un type d'etagere donne peut etre augmentee si l'on 
decide d'ajouter une tablette par etagdre, lors du transfert. Ainsi, les etageres 
Sansen, Enem et bois (types 1, 2 et 3), qui a la Doua supportaient cinq tablettes, en 
supportent six a la Manufacture. C'est un parametre dont il faut tenir compte lors de 
la repartition sur plan. 

2.3.3. Travail interne : rep6rer les contenus des tablettes : 

Le contenu de chaque tablette est repere, au depart comme a 1'arrivee, par 
une etiquette17munie d'un code indiquant: 

1 °: la salle a laquelle les livres sont destines a 1'arrivee. 
2°: la travee a laquelle ils appartiendront. 
3°: 1'etagere sur laquelle ils prendront place. 
4°: le numero de la tablette ou ils seront poses. 

Trois types de codes ont ete adoptes: ceux commengant par P, ceux 
commengant par G, et ceux commengant par D, selon la salle a laquelle sont 
destines les livres. Outre ces trois lettres differentes, chaque salle de la Manufacture 
est designee par une couleur: les etiquettes designant les livres destines a la salle 
de Pret portent une pastille verte, celles de la salle de Gestion portent une pastille 
bleue, celles de la salle de Droit portent une pastille rouge. 

Exemple: 

L'etiquette portant le code PJ 3.2 (pastille verte) signifie : les livres poses sur 
cette tablette sont destines a prendre place, a la Manufacture, dans la saile de Pret, 
dans la travee J, sur la troisieme etagere, sur la deuxieme tablette. 

17. Voir photos en annexe. 
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Ou : P signifie : (salle de) PRET, 
J signifie : travee J, 
3 signifie: etagere n° 3, 
2 signifie: tablette n° 2 (de 1'etagere n° 3). 

De meme, le code GA 5.4 (pastille bleue) signifie : les livres poses sur la 
tablette portant cette etiquette sont destines a prendre place, dans la future salle de 
Gestion, dans la travee A, sur la tablette n° 4 de 1'etagere n° 5. 

Ou : G signifie: (salle de) GESTION, 
A signifie: travee A de la salle de gestion, 
5 " : etagere n° 5 de la travee A, 
4 " : tablette n° 4 de 1'etagere n° 5. 

Enfin, un troisieme type de code, par exemple: DE 8.6 (pastille rouge), 
signifie : les livres poses sur cette tablette sont destines a prendre place dans la salle 
de Droit, dans la travee E, sur 1'etagere n° 8, sur la tablette n° 6. 

Ou : D signifie: (salle de) DROIT, 
E " : trav6e E, 
8 " : 6tagere n° 8, 
6 " : tablette n° 6. 

On remarquera qu'un code comme par exemple : DA 5.7 est errone puisqu'il 
ne peut y avoir plus de six tablettes par etagere. 

Chaque tablette est reperee de cette maniere a la Doua comme & la 
Manufacture, et le code qui lui est attribue correspond a son contenu tel qu'il doit etre 
dispose dans 1'implantation future. Les livres (contenu) sont a distinguer de leur 
support, dont 1'utilisation peut varier entre les deux sites. Ainsi, chaque tablette porte 
un code indiquant la destination de son contenu, alors que 1'etagere supportant les 
tablettes est marquee par un autre type d'etiquettes, indiquant sa destination a elle en 
tant que materiel (etiquettes jaunes)18. 

18. Voir photos cn annexe. 
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Sur le plan pratique, le reperage des rayonnages s'est effectue comme suit: 

-evaluation de la place occupee par une cote donnee a la Doua. 

-evaluation de la place occupee par cette meme cote a la Manufacture, 
compte tenu que selon 1'etagere de destination, le nombre de tablettes occupees a 
1'arrivee peut varier par rapport a celui occupe au depart. II faut effectuer une sorte de 
conversion entre capacites des differentes etageres, a 1'aide d'une regle de trois. Ce 
travail s'effectue dans le cadre d'une collaboration entre personnels de categories 
differentes ; en effet, si la responsabilite de 1'organisation incombe aux cat6gories A, 
ce sont les personnels de categories C qui manipulent le plus les ouvrages, 
notamment lors des taches quotidiennes de rangement, apres manipulation par le 
public. Or de nombreux exemplaires ont et6 pretes de manidre exceptionnelle, contre 
un cheque de caution pendant l'ete, afin de permettre aux etudiants preparant des 
examens comptables de reviser dans de bonnes conditions, malgre le 
demenagement19. Melanger les differentes categories lors de ce travail permet de 
mieux 6valuer la place a laisser vide intentionnellement, en vue de permettre le retour 
dans de bonnes conditions des livres pretes. Une fbis 1'implantation achevee, il est 
trop tard pour se rendre compte que l'on a "oublie" de laisser de la place pour les 
livres pretes. 

-sur un plan de la future bibliotheque, on reporte les cotes Dewey selon 
la place qu'elles doivent occuper dans la realite. Dans la salle de pret, toutes les 
cotes se suivent. , 

-en meme temps, on refoule les ouvrages qui se trouvent sur des 
tablettes larges, mais qui sont destin§s a des tablettes plus courtes a terme. Par 
exemple, si deux tablettes de 120 cm. sont occupees par toute une cote a la Doua, 
mais que cette cote dans la future bibliotheque doit se trouver sur des tablettes de 
80 cm, il faut repartir dans l'implantation de depart les livres sur le meme nombre de 
tablettes que dans l'implantation future. Soit dans le cas de notre exemple, deux 
rayons de 120 cm. a repartir sur trois rayons de 80 cm. En pratique, on laisse trente 
livres (= 80 cm) sur chacune des deux tablettes de 120 cm. (I'espace restant sur ces 
tablettes etant vide). Les livres restant sont poses sur une troisidme tablette de 
80 cm., pleine, ou sur un troisieme tablette de 120 cm., vide en partie. 

19. La bibliothcquc a fermc des le debut du mois de juin. 
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-Ce systeme implique que l'on ne peut faire se suivre les cotes sur le 
lieu de depart, a moins de deplacer au fur et a mesure 1'ensemble des livres de la 
bibliotheque. C'est pourquoi la qualit§ de 1'etiquetage prend ici toute son importance : 
si au depart, les cotes ne se suivent pas, a 1'arrivee, grace aux etiquettes, indiquant 
avec precision la tablette de destination, les livres se trouveront immanquablement 
cote a cdte, cote apres cote. Cependant, le demenageur peut etre trouble par le fait 
que les livres semblent m6langes au depart, d'ou l'importance des consignes 
donnees et de la collaboration entre les differents partenaires; nous y reviendrons. 

-les tablettes qui sont prevues comme devant etre vides a l'arrivee dans 
le but de prevoir une extension, ne sont pas signalees au depart, mais on reporte sur 
un cahier les codes des etiquettes qu'elles porteraient si elles etaient marquees. A 
l'arrivee, on compare ce cahier et 1'emplacement des tablettes vides, pour verifier que 
les vides ne sont pas dus a des pertes ou vols. 

A la Doua, 1'etiquetage s'est effectue sur quatre jours (du 19 au 23 juillet) et a 
mobilise quatre personnes : deux membres du personnel de cat6gorie B, une 
personne de categorie C, et une personne presente a titre temporaire. La premiere 
salle etiquet6e est la salle de pret, viennent ensuite les salles d'usuels : gestion-
comptabilite, puis droit. 

L'important en somme, en ce qui concerne la pr6paration interne du 
demenagement, est de ne rien laisser au hasard, mais au contraire, de bien faire le 
point sur les donnees de depart et celles a Tarrivee. Sans ces precautions, longues a 
mettre en place et parfois fastidieuses, on risque d'etre deborde au moment du 
transfert Iui-m6me, ce qui peut entrainer pour Vensemble de la bibliotheque des 
consequences facheuses : perte d'ouvrages par exemple, dont il faudra rendre 
compte, ou encore inefficacite lors du transport, pouvant entramer un retard par 
rapport au calendrier prevu. Chaque action menee lors de la pr6paration porte en 
effet a consequence a court terme, et une bonne preparation est le gage d'un 
demenagement reussi. Cette periode permet en outre au personnel de prendre une 
part active dans le projet global, ce qui peut etre un facteur de motivation. En effet, a 
cette occasion, des personnalites se degagent, qui n'ont pas forcement le loisir de se 
reveler lors du fonctionnement habituel de la bibliotheque (prises d'initiatives par 
exemple). 
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2.4. Preparer un d6m6nagement: travail externe : 

2.4.1. Travail externe : synergie B.U. / partenaires : 

Parall6lement a l'organisation du dem6nagement d 1'interieur de la 
bibliotheque, et pour les parties qui lui incombent (reperage des etageres et des 
ouvrages), une demarche de cooperation s'etablit entre la B.U. et 1'entreprise de 
demenagement retenue. Pour ce faire, plusieurs r6unions ont lieu a partir du moment 
ou 1'entreprise est connue, afin que chacun prenne connaissance des conditions de 
travail et des contraintes d'autrui, ainsi que pour se familiariser avec les deux sites 
concernes. Enfin, il est profitable a tous de pouvoir se rencontrer avant le premier 
jour de demenagement. 

La reunion majeure en ce domaine a eu lieu le 8 juillet 1993 et a concerne 
1'ensemble des partenaires impliques dans le demenagement : la bibliotheque elle-
m6me, le S.C.D., les services techniques de 1'universite, et les representants de 
1'entreprise sollicitee. A cette occasion ont ete precis6s des points ayant trait a 
l'aspect technique de 1'operation, tels que la date de remise des cles, la livraison des 
locaux, 1'etat d'avancement des travaux, qui conditionnent la faisabilite du 
demenagement. Cet aspect du dossier ayant ete traite, la discussion s'est recentree 
sur 1'organisation concrete du transfert lui-meme. 

Des explications ont ete fournies de la part de la B.U. sur les etiquettes 
adoptees, afin de familiariser les specialistes charges de l'enlevement avec ce mode 
de reperage. En effet, le systeme retenu par la B.U. est un "systeme maison", et 
quoique 1'entreprise Ferlay eut d6ja travaille avec d'autres bibliotheques, le type de 
reperage adopte les autres fois ne correspondait pas a la meme realite. Faire le point 
sur les conventions adopt6es est une maniere de s'assurer que tous les partenaires 
parlent le m@me langage. 

La bibliotheque a voulu faire valoir sa specificit6 en presence du demenageur, 
en soulignant le fait que les contenus des diff6rentes tablettes ne devaient pas etre 
melanges, et qu'en cons6quence, le mat6riel le plus adapte au transport des 
ouvrages serait un ensemble de caisses rigides, en plastique de preference, dans 
lesquelles on ne placerait que le contenu d'une seule tablette a la fois, meme si celui-
ci ne suffisait pas a remplir la caisse. Une fois le transport effectue, il suffirait de 
poser les ouvrages sur la tablette correspondante, sans craindre que plusieurs cotes 
ne se melangent. Cependant, le representant de 1'entreprise a exprime son incapacite 
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a repondre d un tel souhait, la raison etant que ce type de materiel ne figure pas 
parmi celui habituellement utilise ohez Ferlay, et que celui-ci resterait encore 
6ventuellement § acquerir, sans que l'on sache s'il resservirait un jour. 

L'emballage s'effectuerait donc par cartons, de type standard, ceux-ci 
devraient en outre etre completement remplis pour que le transport s'effectue dans de 
bonnes conditions : il faut eviter qu'une fois empiles dans le camion, les cartons du 
dessus n'ecrasent le contenu de ceux du dessous. Des cette reunion, le personnel de 
la bibliotheque savait que dans ces conditions, le contenu de plusieurs tablettes se 
trouverait dans le meme carton, et qu'il faudrait, en consequence, repartir les livres 
par tablette, a nouveau, lors du deballage. Les representants de 1'entreprise Ferlay 
s'engagerent alors a adopter une maniere unique de ranger les livres dans les 
cartons lors de 1'emballage, quelle que soit la personne qui emballerait. Ainsi, le 
deballage suivrait toujours la meme logique, et malgre que plusieurs tablettes se 
trouveraient dans le meme carton, les risques de m£lange seraient minores. 

Quant au deroulement du transfert, un ordre de priorite fut 6tabli : on 
commencerait par la salle de pret a la Doua, car a la Manufacture, la salle de pret ne 
comportait que des etageres neuves deja montees au moment du transfert (etageres 
Enem, type 2). On pouvait ainsi liberer les etageres Sansen (type 3) de la salle de 
pret a la Doua, pour commencer a poser ces livres dans la salle de pret de la 
Manufacture, puisque les livres concernes passaient de Sansen en Enem. De ce fait, 
les cartons ne risquaient pas d'encombrer le passage a 1'arrivee. II fut ainsi decide 
d'un ordre de passage par salle: pret, comptabilite (ou les etageres de la 
Manufacture etaient neuves et deja montees aussi), puis droit, ou une partie des 
etageres Enem est recuperee. 
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Transfert des livres et mattriels entre les deux sites : 
Previsions retenues lors de la reunion du 8.7.1993 

Exemple de la salle de pret 

Temps donn§ Salle de d6part Salle d'arriv6e 

T1 Salle de prdt Doua 
Sansen 

+ 
Enem 

+ 
livres 

Salle de prdt Manufacture 
Enem neuves 

T2 Salle de prdt Doua 
Sansen 

+ 
Enem 

Salle de pret Manufacture 
Enem neuves 

+ 

T3 Salle de pr§t Doua 
Enem 

Salle de pr§t Manufacture 
Enem neuves 

+ 

+ 

T4 Salle de pr§t Doua Salle de pret 
Manufacture 
Enem neuves 

+ 
Sansen r6cup§r6es 

+ 
— -* livres 

Salle d'usuels Droit 
Manufacture 

T4 

Enem recuperees 
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La bibliothdque s'engagea pour sa part a fournir aux ouvriers 1'aide necessaire 
a une orientation correcte des cartons dans les trois salles a 1'arrivee, en donnant des 
indications orales par exemple, mais aussi en fournissant une copie du plan definitif, 
afin de les guider dans le cas de recuperation d'etageres, qu'il importe de remonter 
au bon endroit. Etant entendu cependant qu'en aucun cas, le personnel de la 
bibliothgque n'aurait a se charger lui-m&me du deballage. 

Le materiel informatique necessite des precautions particulieres, et il importe 
de s'assurer que son transfert se d6roulera dans de bonnes conditions. L'entreprise 
Ferlay a assure la bibliotheque de son aptitude a transporter ce materiel dans des 
conditions optimales, grace a des emballages adaptes : caissettes interieurement 
revetues de mousse par exemple. Ces questions meritent d'etre debattues avec soin, 
car les accords conclus lors de reunions peuvent servir d'argument en cas de litige 
apres le demenagement le cas echeant, surtout si les differentes entreprises qui 
interviennent sur ce type de materiel se renvoient la responsabilite d'un dommage. 

Dans le cas ou les supports d'information sont multiples dans une bibliotheque, 
il est meme tres profitable de coucher par ecrit les dispositions retenues, et de les 
faire viser par chacun des partenaires en presence, afin de s'assurer que chacun a 
effectivement adopte les memes schemas de fonctionnement. Cette hypothese n'a 
pas ete retenue dans le cas qui nous occupe, peut-etre en raison du volume 
considere : a cette echelle, un reglement a 1'amiable reste possible, et la bibliotheque 
aurait ete le seul service a adopter une telle demarche. Malgre tout, il n'est pas vain 
d'insister pour que chacun soit clairement conscient des responsabilites qui lui 
incombent. 

Enfin, c'est lors de ce type de reunion-bilan avant le demenagement qu'il 
convient d'aborder les questions pratiques ayant trait a 1'operation elle-meme : le 
probleme s'est pose par exemple de savoir quel tonnage maximal pouvait supporter 
la rampe d'acces empruntee par les demenageurs lors du dechargement, et s'il etait 
possible en cas de depassement du tonnage autorise d'emprunter une autre voie 
pour le dechargement. Ce type de probldme contribue a faire prendre conscience a 
chacun des contraintes qui s'imposent a ses partenaires, et peuvent impliquer des 
modifications de derniere minute dont on n'est pas toujours conscient au moment des 
prises de decision. 
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2.4.2. Travail externe : communication organis6e autour de I'6v6nement: 

Au moment meme ou s'organise le d6menagement dans ses aspects pratiques 
(relations de la B.U. avec le demenageur et les services techniques de 1'universite 
pour la periode du d6menagement), il convient de ne pas negliger les aspects 
relationnels qui lient habituellement la B.U. a ses interlocuteurs reguliers, d'un de 
point de vue strategique et pragmatique. De cette maniere, le demenagement 
n'occulte pas la presence de la B.U. au sein du systeme communicationnel ou elle 
s'inscrit. Par exemple, il importe d'informer les fournisseurs de la nouvelle adresse de 
la B.U., et de s'assurer que ceux-ci ont effectivement enregistre ce changement. Ou 
encore, il faut apposer une affiche a 1'entree de la bibliotheque sur le site de d§part 
pour informer les usagers des modalites de retour des ouvrages en p6riode de 
fermeture, et de la date de r6ouverture sur le nouveau site, dont on pr6cisera 
1'adresse. Ainsi, le demenagement, qui peut §tre pergu comme une rupture, se revele, 
aux yeux des interlocuteurs, inscrit dans la continuite. C'est en effet ce qui s'est 
passe lors du transfert de Lyon 3. 

On eut pu decider de faire du demenagement de la bibliotheque un evenement 
m6diatique, en mobilisant la presse locale par exemple. Les journaux ont relate 
abondamment le transfert de l'ensemble de 1'universite, ce qui dispensa la 
biblioth&que de faire une publicit6 particuliere en ce sens. 

2.4.3. Travail externe: se familiariser avec les nouveaux locaux: 

Le personnel de la bibliotheque et les managers de 1'entreprise de 
demenagement ont visite les nouveaux locaux avant le debut de 1'operation. De ce 
fait, chacun pouvait se reperer avec aisance sur le nouveau site, tout au moins en ce 
qui concerne le personnel permanent de la bibliotheque qui serait present au moment 
du demenagement. Pour une partie du personnel temporaire de la B.U., cette prise 
de connaissance s'est effectue avec la reprise du travail. En ce qui concerne le 
personnel de 1'entreprise de demenagement, seuls le chef d'6quipe et le directeur 
commercial connaissaient les lieux avant la date de debut du transfert, semble-t-il. 

2.5. Du 23 au 27 aout: la B.U. d6m6nage : 

Le demenagement a proprement parler a debute le lundi 23 aout a 7h30. Une 
personne de categorie B, la meme qui a pris en charge plus particulierement la 
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pr6paration, a servi d'intermediaire entre les diff6rents intervenants sur le terrain20. 
Plusieurs realisations se sont cotoyees sur le site d'arrivee au mSme moment : le 
demenagement lui-meme, la livraison d'etageres suite a erreur dans la premiere 
livraison Quin ; cf. planning des interventions techniques en annexe), la finition des 
cloisons entre autres. Ces interventions techniques n'ont pas contribue d entraver le 
bon deroulement du demenagement, cependant, ceci implique qu'il faut §tre 
disponible aupr6s de tous les artisans intervenant afin d'assurer un bon deroulement 
du chantier. 

2.5.1. Prestation r6alis6e par le d6m6nageur: 

. Rotation des camions: 

Le personnel de 1'entreprise de demenagement s'est reparti en deux equipes 
des le premier jour, sur chacun des sites concernes. D'une part, a la Doua, un chef 
d'equipe et sept ouvriers ont commence, pour Vun, a emballer les livres de la salle de 
pret dans des cartons, afin de liberer comme demande d'abord les Sansen ; les 
autres enleverent les quelques tables recuperees31 et toutes les chaises, a dos 
d'homme. Or, il avait 6te convenu lors de la reunion de juillet que le materiel et les 
livres seraient evacues par une fenetre, a l'aide d'un escalameuble22. Cet outil n'a ete 
mis en place qu'en fin de matin6e, c'est-a-dire que des le premier jour, on peut 
considerer que le d6m6nageur a pris du retard dans Texecution des travaux. 

Liberer les Sansen de la salle de pret a la Doua a ete defini par la bibliotheque 
comme une priorite, pour la raison suivante: le contenu de ces 6tag6res est destin6 a 
prendre place, sur le site d'arrivee, sur des etageres neuves, deja livrees et deja 
montees; il y avait donc changement d'affectation dans la repartition des livres 
consideres. Or les elements des etageres Sansen sont long a demonter, plus que les 
Enem ; les liberer de suite aurait permis d'6vacuer leur contenu vers son affectation 
definitive, pour avoir le temps de les demonter, sans pour autant entraver la fluidite 
du roulement entre les deux sites. 

Le demontage des etageres Sansen liberees a debute des le lundi, mais alors 
que les remonter a la Manufacture etait une priorite, elles n'ont rejoint leur nouvelle 
affectation que le mercredi, soit deux jours plus tard. Or entre temps, les cartons de 

20. En ce qui concerne Vattribution des responsabilites et la gestion du changemcnt, cf. la partie qui leur est plus 
particulifcrement consacree. 

21. Les tables recupcrees sont les tables cn bois ct les tables rougcs de la salle dc gestion ; dans la salle dc droit, 
toutes les tables sont neuves. 

33. cf. photo en annexe. 
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livres destines a prendre place sur ces memes etageres arrivaient, ce qui encombrait 
le passage. II a donc fallu evacuer les dits cartons en les ouvrant, pour poser leur 
contenu sur des chariots a livres, en attendant que les etageres soient en place. La 
raison de ce retard dans le demontage et remontage des Sansen est que 1'ouvrier 
habilite a effectuer cette operation a 6te, le mardi, affect6 sur un autre chantier, confie 
a la meme entreprise. 

D'autre part, a la Manufacture, deux ouvriers etaient charges de receptionner 
le materiel une fois decharge, pour les ranger a la place indiquee par le personnel de 
la B.U. Le premier jour, peu de livres ont, dans ces conditions, ete transportes. 

D'autres imprevus peuvent contribuer a entraver la fluidite de la rotation entre 
les deux sites : des pannes peuvent survenir, par exemple, sur les camions : le 
deuxteme jour du transfert, un camion a refuse de demarrer et le meme jour, les 
portes du deuxieme se sont bloquees ; le demenageur a donc du louer deux autres 
camions, de tonnage moindre d'ailleurs, car comme la crainte en avait ete exprimee 
lors de la reunion de juillet, les premiers depassaient le tonnage autorise sur la 
passerelle qui surplombe la voie de chemin de fer, et ou s'effectue le d6chargement. 

L'un des problemes auxquels il faut faire face est Firregularite dans le rythme 
de rotation des camions entre les deux sites. De ce fait, il peut arriver que pendant 
plusieurs heures, le personnel a la Manufacture attende le nouvel arrivage, et 
qu'ensuite, les deux camions arrivent tous les deux en meme temps, et en fin 
d'apres-midi. II faut alors etre prompt a donner aux transporteurs les bonnes 
indications d'orientation, pour eviter de les obliger a porter a dos d'homme, et durant 
plusieurs minutes de lourds cartons, dans le cas ou tous les chariots destines a cet 
effet sont dejd utilises. 

Globalement, on peut evaluer a deux parjour le nombre de camions remplis et 
transportes d'un site a 1'autre tout au long de la semaine, et de 60 a 80 le nombre de 
cartons remplis parjour et par personne a la Doua. Mais nous insistons sur le fait que 
les rotations ne sont pas regulieres. Le demenageur a estime que le rythme de travail 
adopte sur ce chantier 6tait plutot plus rapide que d'habitude33. 

23. cf. les reponses au "qucstionnaire d'evaluation post-chantier"en annexe. 
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Rcpartition de 1'equipe de demenageurs sur les deux sites 

lundi 23 mardi 24 merc. 25 jeudi 26 vendr. 27 

Doua 7 pers. 6 pers. 5 pers. 6 pers. 3 pers. 

Manufactur ; 4 pers. 3 pers. A pers. 6 pers. 10 pers. 

. Principe adopte pour la mise en carton des livres : 

Comme 1'avait explique le demenageur, il fut impossible de limiter le contenu 
d'un carton a une seule tablette. En consequence, il a fallu regrouper plusieurs 
tablettes, et parfois plusieurs cotes, dans le meme carton. Afin de pouvoir les 
dissocier lors du rangement, le principe d'emballage adopte fut le suivant: 

- ranger les livres de la premiere tablette consideree en gardant le meme ordre 
que sur la tablette elle-meme, en posant les livres dans le carton verticalement 
et dans le sens de la longueur. 

- eventuellement, poser le contenu d'une deuxieme tablette dans le carton en 
suivant le meme procede. II faut que le carton soit plein. 

- completer 1'espace reste vide au-dessus des livres en en couchant d'autres par 
dessus les premiers. 

- marquer au feutre sur les rabats du carton le sens dans lequel les livres ont ete 
poses, et coller sur le carton une fois ferme 1'etiquette ou les etiquettes qui se 
trouvaient sur la ou les tablettes emballees. 

Ainsi, au deballage, les premiers livres sortis devaient prendre place sur la 
derniere tablette a remplir, et les livres du fbnd, sur la tablette superieure. Or, ce 
systeme, s'il presentait une certaine logique, n'a pas ete suivi par tous les ouvriers 
charges de 1'emballage, et meme parfois, on a pu trouver dans des cartons, des livres 
destines a des salles differentes. Comme il incombait aux demenageurs de reposer 
les livres deballes sur les tablettes, le personnel a du verifier le travail effectue par les 
demenageurs, et ranger a nouveau les livres declasses. On peut tout de m§me 
estimer que le personnel de la bibliotheque a deballe lui-meme entre 60 et 80 % des 
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cartons, ce qui signifie que sur ce point, le d§menageur n'a pas entierement realise la 
prestation demandee, puisqu'il aurait du etre en mesure de traiter l'ensemble des 
cartons lui-meme. 

Cette incapaoite de la part du demenageur d reclasser au fur et a mesure 
l'ensemble des livres s'avere etre en partie le resultat d'une meconnaissance des 
classifications utilisees en bibliotheque. En effet, certains membres de 1'equipe de 
demenagement ont exprime leur surprise en voyant que les cotes attribuees aux 
livres n'allaient pas de 1 a 18 000, et que plusieurs livres se voyaient attribuer la 
meme cote. Cette surprise reldve du fait que le personnel concerne avait 1'habitude 
du classement utilise pour les archives ; par ailleurs, si 1'entreprise Ferlay a deja 
effectue des transferts de bibliotheques34, ces transferts se sont deroules a un 
moment ou les employes actuels ne faisaient pas encore partie de 1'entreprise. 

Quoi qu'il en soit, seule 1'experience sur le terrain peut permettre aux 
professionnels du demenagement de se familiariser, par exemple, avec la 
classification de Dewey, car il n'existe aucune formation en ce sens a 1'intention de 
cette profession. Ceci est sans doute du au fait que les bibliotheques ne sont pas 
pergues par les demenageurs comme un marche a conquerir, et qu'en consequence, 
la reussite d'un demenagement est conditionnee par la qualite de sa preparation, et 
par la qualite des relations entre les dirigeants de la B.U. et ceux de 1'entreprise de 
demenagement. 

La Chambre Syndicale du Demenagement35 a ete dans l'impossibilite de nous 
fournir les coordonnees d'un eventuel demenageur sp6cialis6 dans les transferts de 
bibliotheques, car en France, ce creneau n'est pas suffisamment porteur pour 
permettre a une entreprise de se limiter a ce seul type de clients. 

2.5.2. Composition du personnel de demenagement: 

Le personnel mobilise par 1'entreprise de demenagement dans le cadre du 
chantier B.U. droit-A.E.S. a connu une certaine evolution, tout au long de la semaine. 
En effet, 1'equipe etait composee a la fois de personnel permanent dans 1'entreprise, 
et de personnel temporaire, recrute pour 1'occasion. En tout, parmi le personnel 
affecte au demenagement, on peut distinguer trois categories : 

34. B.M. de Lyon, bibliotheque de l'Hotel Dieu, bibliotheque du musee des tissus, bibliotheque de la Faculte 
Catholique. 

35. Chambre Syndicale du Demenagement, 73 / 83, avenue Jean Lolive 93100 Montreuil. 
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-le "personnel Ferlay", embauche sous contrat a duree indeterminee, et 
dont c'est veritablement la profession que de participer a ce type de chantier; ce type 
d'employes representait 37 % de 1'ensemble des demenageurs, et avait entre autres 
la fonction de guider le personnel temporaire (conseils, informations orales...). 

-40 % du personnel etait du personnel temporaire, mais regulierement 
employe par Ferlay ("personnel journalier regulier") : c'est donc une cat6gorie de 
personnes aussi experimentees que les premieres, mais employees a la journee pour 
la duree d'un chantier donne et dans une situation plus pr6caire. 

-enfin, 23 % de 1'equipe de demenageurs ("personnel journalier 
occasionnel") n'exerce pas a proprement parler cette profession. II s'agit par exemple 
d'etudiants cherchant d subvenir en partie a leurs besoins durant les vacances 
scolaires, ou de personnes a la recherche d'un emploi definitif. II nous a ete 
impossible de savoir si cette pratique est courante, ou si elle a ete adoptee de 
maniere exceptionnelle pour ce chantier. 

Si ces proportions sont restees les memes tout au long de la semaine, les 
personnes qui composaient l'6quipe en revanche, ont change. Ainsi, certaines 
personnes qui ont travaille le lundi et le mardi a la Manufacture se sont vues 
affectees sur un autre chantier le mercredi. Ce point est important £ souligner, car il 
peut en partie conditionner le bon deroulement du transfert. En effet, d§s le deuxieme 
jour, chacun est capable de s'orienter a 1'interieur des locaux de la B.U. avec aisance. 
Si au bout d'un certain temps, du personnel nouveau remplace une partie du 
personnel desormais familier des lieux, les memes explications quant a la disposition 
des salles, et surtout quant aux codes appliques aux tablettes doivent etre repetees. 

Or, les echanges entre le personnel de la B.U. et celui de Tentreprise de 
demenagement, s'ils ont ete juges satisfaisants par les deux parties, pourraient 
eventuellement souffrir de cet etat de fait, d'autant plus que la bibliotheque n'en est 
pas avertie. L'un des regrets exprimes a l'issue du demenagement par la B.U. tient 
precisement au fait que la composition de 1'equipe de demenageurs n'etait pas stable. 
Dans les faits, cette situation n'a cependant pas ete dommageable au bon 
deroulement du chantier, en particulier parce que le personnel affecte en permanence 
sur celui-ci tenait a transmettre regulierement 1'information qu'il avait regue le premier 
jour, et s'assurait que celle-ci avait ete bien comprise. On peut estimer que de ce 
point de vue, la collaboration demenageurs / B.U. a 6te effective. 
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Cela 6tant, d'apres les informations fournies par 1'entreprise elle-meme, le 
personnel a 1'habitude de travailler pour tous types de clients : particuliers, entreprises 
privees du secteur tertiaire, administrations publiques, industries, ce qui peut 
contribuer a lui donner une certaine souplesse dans sa maniere d'aborder les 
differents chantiers. 

Comme nous 1'avons deja souligne, le manque de formation quant aux 
pratiques de classements familieres aux bibliotheques est une realite chez les 
employes des entreprises de demenagement. Mais apparemment, ce deficit n'est pas 
ressenti comme un manque. En effet, un dem6nageur n'a pas vocation a integrer les 
pratiques professionnelles des structures qu'il deplace, c'est tout au moins sa 
conception du metier, meme si cette diversite dans les types de structures 
concernees est un facteur de motivation dans 1'exercice de sa profession. 

2.6. Bilan: 

2.6.1. Le point de vue de 1'entreprise : 

Dans 1'ensemble, ce demenagement, d'un point de vue pratique, et si l'on ne 
considere que le transfert lui-meme et non les modifications structurelles qu'il 
entrame, est vecu comme satisfaisant : 1'ensemble de la collection a rejoint son 
affectation definitive, rien n'a et§ egare, les relations entre la B.U. et l'equipe de 
demenageurs sont restees satisfaisantes tout au long de la semaine, en somme, le 
demenagement n'a pas entrame pour la bibliotheque de retard quant a la date 
d'ouverture initialement annonc6e (le 4 octobre), et assez peu en ce qui concerne le 
travail interne courant. 

Sur ce point, 1'entreprise elle-meme estime que ces relations ont ete 
satisfaisantes avant comme pendant le transfert, que l'on considere le taux de 
satisfaction sur le plan de la frequence des reunions preparatoires (jugees 
suffisantes), que sur le plan de la qualite des indications fournies par le personnel de 
la B.U. aux demenageurs au cours de 1'operation elle-meme. 

Le bilan de ce chantier du point de vue de l'entreprise fait apparattre que 
globalement, celui-ci s'est deroule dans de bonnes conditions, et qu'il n'est pas exclu 
pour elle de renouveler ce type d'experiencea6,dans les memes conditions. D'ailleurs, 

26. Mais ce jugemcnt doit Bre tempere par le fait que 1'entreprise Ferlay avait deja realise des transferts de 
bibliotheques avant le chantier qui nous occupe, ainsi 1'eventualite de renouveler ce type d'experience avait deja 
ete envisage par le passc. 
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si l'on interroge 1'entreprise dans le but de savoir ce qui, eventuellement, aurait dQ 
etre modifie, lors de la preparation comme lors du chantier lui-meme, afin d'obtenir 
une meilleure efficacite, on n'obtient pas de reponse. D'apres 1'entreprise elle-meme, 
'Torganisation sans faille de ce transfert, qui peut etre considere comme une reussite, 
a ete rendu possible grace a la parfaite collaboration entre les responsables et le 
personnel de la bibliotheque et la societe Ferlay, lors des reunions de preparation". 

Cependant, il nous a ete impossible de savoir si le fait que la bibliotheque 
appartienne a 1'universite a 6te ressenti par 1'entreprise plutdt comme une entrave a la 
bonne marche des operations, ou plutdt un facteur de reussite du chantier. 

Enfin, nous 1'avons deja evoque, les bibliotheques ne fbnt absolument pas 
office de marche & conquerir pour les entreprises de demenagement, et aucune 
action ayant pour but de se positionner comme leader sur cette eventuel creneau 
n'est envisag6e de leur part en direction des biblioth&jues. 

2.6.2. Le point de vue de la bibliothdque : 

Du point de vue de la bibliotheque, le bilan de ce demenagement n'est ni aussi 
enthousiaste ni aussi uniforme que pour Ventreprise. Celle-ci souligne la qualite des 
rapports entre les deux partenaires tout au long de la pr6paration et de la realisation 
du dem6nagement. Mais la B.U. a pu etre temoin d'une certaine tension, au moment 
ou son propre personnel a pris 1'initiative de deballer les cartons qui commengaient a 
s'entasser dans les allees de la salle de pret. En effet, cette initiative revenait a 
affirmer que le demenageur etait dans 1'incapacite de realiser la prestation promise, 
ce qui aurait du entrainer une baisse du cout, eu egard au montant initialement fixe27. 
L'entreprise a reagi en demandant au personnel de la bibliotheque de se limiter a 
assister son propre personnel, qui continuerait a deballer lui-meme, et ne donner que 
des indications corrigeant les erreurs de classement resultant de 1'ignorance de la 
classification de Dewey, de la part des demenageurs. 

Pour une grande part, c'est la meconnaissance du "monde des bibliotheques" 
et de la realite de ses pratiques qui fonde la certitude du demenageur, selon laquelle 
une approche specifique est inutile pour mener a bien le demenagement de ce type 
d'organisation. Pour de nombreuses personnes, les bibliotheques et les archives sont 
des organisations de meme type ; le demenagement a aussi mis en evidence le fait 

27. Moins de 300 000 F. Les documents relatifs au contrat entre 1'universite et la societe Ferlay ne nous sont pas 
parvenus. 
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que, pour le public, 1'image des biblioth^ques est floue. Cela etant, notre ambition 
n'est certes pas de prouver que les demenageurs dussent devenir des specialistes 
de la classification de Dewey, ce n'est pas la leur metier, et c'est peut-etre injustifie 
dans le cadre d'une petite structure comme la bibliotheque droit-A.E.S. Malgre tout, 
pour des quantites importantes (plusieurs centaines de milliers de volumes), cela 
nous semble indispensable. 

Par ailleurs, du materiel a ete endommage durant le transport : un casien 
destine a recevoir des periodiques s'est fendu dans sa partie inferieure, mais il a ete 
remplace par 1'entreprise ; cela etant, la reouverture a eu lieu alors que ce casier 
n'etait pas encore remplace. D'autre part, un bureau s'est lui aussi rompu, mais n'a 
pas ete remplace. En effet, la valeur de ce materiel n'avait pas ete declaree avant le 
debut des operations, il s'agissait de materiel recupere difficilement evaluable 
d'ailleurs, et la bibliotheque n'a a aucun moment ete mise au courant par les services 
techniques, signataires du contrat, des modalites de dedommagement prevues. 
Peut-etre cela est-il du a un defaut de communication interne au sein de 1'universite. 

Enfin, une fois le demenagement effectue, les postes informatiques dedies aux 
prets et aux retours n'ont pu etre branches, dans un premier temps, que grace a des 
rallonges (la banque de pret n'etait pas encore alimentee en electricite). Au premier 
essai, la sauvegarde des operations effectudes s'est av6r§e impossible. La question 
s'est alors posee de savoir si la responsabilite de ce dysfonctionnement revenait au 
demenageur, qui cependant n'avait assure que le transport de cette partie du materiel 
informatique, et non pas son emballage. En fait, les differentes operations se sont 
bien deroulees dans les regles, mais un materiel age de 8 ans supporte mal le 
moindre transport. 

Si, dans 1'ensemble, la B.U. peut tirer un bilan positif de cette operation -aucun 
ouvrage n'a ete egare, le calendrier fixe a ete respect6, et la date de r6ouverture a 
ete maintenue malgre cet evenement dans la vie de 1'etablissement- elle se reserve 
neanmoins le droit d'emettre des reserves a 1'egard de 1'entreprise : les priorites 
determinees d'un commun accord n'ont pas toujours ete respectees, et le materiel 
utilis6 etait du materiel classique servant habituellement aux demenagements, alors 
que la B.U. aurait prefere, comme nous 1'avons explique, un materiel plus specifique. 
En somme, 1'entreprise choisie par l'universite n'etait pas specialisee dans les 
transferts de bibliotheques, malgre une certaine experience. 
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2.6.3. Suites techniques: 

II importe de prevoir qu'apres le demenagement stricto sensu, les locaux ne 
sont pas encore entierement liberes de tous les corps de metier, et c'est cette 
situation qui contribue a entraver la reprise du travail interne dans de bonnes 
conditions, plutdt que le transfert lui-meme. 

II faut garder a 1'esprit que le chantier Manufacture des Tabacs est un projet 
lourd pour la C.O.U.R.L.Y. et pour I'universit6. Globalement, il a ete realisS dans les 
delais fix§s par les commanditaires. Mais le second oeuvre est encore en cours au 
moment ou le demenagement est, lui, acheve, si bien que pendant plusieurs jours, le 
personnel est constamment derange par les bruits provoques par 1'achevement des 
travaux, ou bien m§me, il est arrive que la bibliotheque serve de lieu de passage pour 
les ouvriers charges de poser des radiateurs dans un autre service, sans que celle-ci 
en ait ete informee. La discussion avec le responsable de 1'equipe de chauffagistes, 
tendant a lui montrer qu'il etait possible pour lui d'emprunter une autre voie tout aussi 
commode n'a pas abouti, au contraire, elle a vu naitre une tension certaine. 

Ce type de situation n'est pas tolerable lorsque les ouvrages sont en place, 
puisque les risques de vol se trouvent accrus, du fait du va et vient de personnes 
dont aucune d'ailleurs ne prend la peine de se pr6senter, et d'expliquer le but de sa 
visite. Une fois de plus, la bibliotheque se trouve placee devant le fait accompli. 

Pour donner un autre exemple, la B.U. a regu la visite d'electriciens charges 
de modifier le cheminement de la fibre optique dans les faux plafonds, ce qui 
necessitait le montage d'un 6chafaudage d I'int6rieur de la salle de droit, alors que la 
moquette etait deja posee depuis un certain temps, et qu'on venait enfin de passer 
l'aspirateur. Evocation triviale s'il en est, mais qui nous rappelle que ce n'est pas 
parce que le demenagement est acheve que la bibliotheque va pouvoir envisager 
sereinement la preparation de la rentree universitaire. La logique et les imperatifs des 
differents corps de metier, ainsi que les decisions tardives des services techniques 
de l'universite, qui ont d'autres priorites, contribuent a perturber le fonctionnement de 
la bibliotheque avant la reouverture. 
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3e PARTIE 

GERER le CHANGEMENT : 

PROBLEMES HUMAINS, ORGANISATIONNELS, 

et NOUVELLE BIBLIOTHEQUE 
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Nous avons vu de quelle maniere s'est organise et deroule physiquement le 
demenagement, dont le bilan est globalement positif. Au cours de cette periode, que 
l'on peut qualifier d'exceptionnelle, dans la mesure ou elle fait subir a la bibliotheque 
des 6venements inhabituels, il a fallu adapter son style de management a la situation 
particuliere que vivait la structure elle-meme, ainsi que les personnes qui la font 
fonctionner. 

3.1. Management des ressources humaines dans un contexte mouvant: 

3.1.1. R6partition des taches et responsabilitis au sein de la 
biblioth6que: 

"A situation particuliere, mesures particulieres", serait-on tente de dire ; 
aborder le demenagement aurait pu generer une certaine angoisse au sein du 
personnel, car personne ne peut estimer avant de les voir a 1'oeuvre le sort que les 
demenageurs feront aux collections. C'est pourquoi 1'ensemble des ressources 
humaines a 6t6 amen6 d s'impliquer de maniere personnelle dans la politique de 
changement, tout au moins dans certaines limites. 

Ainsi, au cours de la periode qui a precedd le demenagement, comme durant 
le dem6nagement a proprement parler, chaque categorie de personnel, sinon chaque 
membre du personnel, s'est vu attribuer une tache particuliere28: 

CatGgorie B: 

-une personne s'est vu confier 1'organisation du demenagement, du 
point de vue de la r6partition des collections sur le nouveau site, et a fait office de lien 
entre les 6quipes, sur le site de depart et sur le site d'arriv6e, au moment du transfert. 
Elle devait r6ferer regulierement & la direction de 1'avancement du dossier pour la 
partie qui lui incombait. 

-d'autre part, une deuxieme personne collaborait & cette action au 
moment ou les cotes Dewey furent reportees sur le plan du site d'arrivee, au cours de 
la mise en place des etiquettes. Elle s'assurait aussi que le travail interne courant ne 
subissait pas un retard impossible a rattraper par la suite. 

28. Voir aussi en annexe: planning du personnel et t&ches realisees. 
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Categorie C: 

Le personnel de categorie C etait charge de participer a la mise en place des 
etiquettes (collaboration avec le personnel de cat6gorie B), de mettre a jour les 
donn6es contenues dans le systeme (changement de cotation), de rSceptionner les 
appels telephoniques d'etudiants qui desiraient s'informer sur les modalites de retour 
des livres, au cours de la periode de fermeture de la bibliotheque. Ce personnel a 
aussi 6te a 1'initiative de la mise en place d'un nouvel outil de travail, en creant un 
classeur ou 6taient reportees les cotes nouvellement attribuees aux ouvrages, afin de 
se familiariser avec la nouvelle cotation. 

Categorie A: 

Le personnel de categorie A a d'une part, reparti les taches au sein ,du 
personnel et d'autre part, collecte 1'integralite des informations qui emanaient de cet 
ensemble de realisations, pour les transmettre au S.C.D. qui etait ainsi au courant de 
1'avancee du chantier. 

3.1.2. Relations S.C.D. / B.U. au cours du dossier d§m6nagement: 

Les relations sont toujours etroites entre une bibliotheque universitaire et le 
S.C.D. dont elle depend. Dans le contexte particulier qui nous occupe, ces liens se 
sont vus renforces du fait du demenagement, du changement de cotation et de la 
nouvelle repartition des collections. 

En effet, l'adoption de la classification de Dewey suppose des choix quant a 
1'attribution d'une cote donnee a un ouvrage donne, et parfois un d§bat. Le S.C.D. et 
la B.U. ont collabore sur ce dossier, en creant des equipes de travail melant du 
personnel affecte au S.C.D. et du personnel affecte d la B.U., afin de multiplier les 
points de vue et de parvenir a la meilleure solution possible. 

Par ailleurs, sur le dossier d6m§nagement stricto sensu, la collaboration s'est 
exprimee d'une part a travers le partage des couts, et d'autre part a travers le suivi 
des relations avec les services techniques et les demenageurs (elaboration d'un 
"dossier Manu"). 
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3.1.3. Gestion du personnel temporaire : 

Afin de reequiper 1'ensemble des ouvrages dans des conditions satisfaisantes, 
suite au changement de cotation, du personnel temporaire a 6te embauche pour une 
duree de trois mois, de juin a aout, dans le cadre de contrats emplois solidarite. Six 
personnes ont beneficie de cette mesure. Etant donne la petite taille de la 
bibliotheque consideree, cet apport est important. Le resultat du travail mene a deja 
ete analyse plus haut. Soulignons tout de meme qu'il est opportun de veiller a une 
bonne integration de ce type de personnel au sein de 1'equipe d6jd en place dans la 
mesure du possible, afin d'eviter un eventuel ph6nomene de rejet. En effet, cette 
integration ne va pas toujours de soi, car le personnel permanent peut 
eventuellement h6siter a s'investir dans des relations professionnelles qui de toute 
maniere ne sont pas destinees & durer. 

3.1.4. Perception du changement par le personnel: 

Dans 1'ensemble, la perspective du demenagement a ete accueillie 
favorablement par le personnel : c'etait un projet dont 1'eventualite avait deja ete 
evoquee a plusieurs reprises par le passe, qui faisait donc partie de 1'imaginaire des 
personnes concernees, et qui offrait en perspective de meilleures conditions de 
travail. Cet attrait pour le changement de lieu s'est vu renforc6 lors des visites de 
chantier dont a beneficie le personnel, puisque celui-ci a pu constater de lui-meme 
1'attrait architectural du nouveau site. Cela §tant, le personnel de la B.U. dans son 
ensemble a regrette devoir se separer de ses anciens collegues de la B.U. de 
sciences: a la Doua, la B.U. droit-A.E.S. occupait le deuxieme etage de la B.U. de 
sciences, et avant la creation du S.C.D., comme nous 1'avons explique, les fonds et 
les personnels etaient meles. Apres la creation du S.C.D., les liens tisses au cours 
d'une vie professionnelle commune sont demeures. Desormais, le personnel de la 
B.U. droit-A.E.S. dispose de nouveaux locaux, mais se trouve plus isol6 de ses pairs 
qu'a la Doua. En revanche, un rapprochement s'est effectue envers le personnel 
administratif, aujourd'hui plus proche de la B.U. qu'a la Doua, ou personnels 
scientifiques et personnels administratifs disposaient de deux batiments distincts. 

En revanche, des resistances ont pu sporadiquement apparaitre lorsqu'il a ete 
decide d'implanter le nouveau Service Commun des Acquisitions : cette creation 
implique la venue de personnel nouveau dans les locaux de la B.U., et ceci a double 
titre : d'une part, le personnel affecte de maniere definitive au nouveau service, soit 
un conservateur et un administratif. D'autre part, des personnes "de passage" qui, 
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lorsque le servioe fonctionnera a sa vitesse de croisiere, viendront a la Manufacture 
enregistrer leurs commandes. Uensemble de ces allees et venues peut a certains 
moments donner au personnel de la B.U. 1'impression que les consequences du 
demenagement -en particulier 1'evolution de la gestion des acquisitions- l'empeche de 
trouver ses nouvelles marques dans son nouvel environnement. On peut penser en 
somme qu'il est difficile pour le personnel de faire le deuil de 1'ancienne bibliotheque, 
ce qui malheureusement peut induire les personnes exterieures a la structure a 
penser qu'il s'agit de mauvaise volonte, ce qui rYest pas le cas. 

L'un des freins a 1'acceptation pleine et entiere du changement par 1'ensemble 
du personnel est peut-etre le manque de compensations regues en echange des 
efforts demandes. Les personnes qui ont travaille la semaine precedant les vacances 
administratives et la semaine du demenagement ont ben6ficie de jours de vacances 
supplementaires. Mais des promotions auraient pu avoir lieu, auxquels certains 
estiment avoir droit, appuyant cette certitude sur le fait qu'en sciences, des 
personnes ayant la meme anciennete en ont b6neficie. 

Par ailleurs, une partie du personnel a pu souffrir a un moment du manque de 
transparence, ou en tout cas, de ce qu'il a ressenti comme un manque de 
transparence, en ce qui concerne 1'evolution des taches qui lui sont demandees. Par 
exemple, le personnel de categorie C doit voir evoluer son travail: augmentation des 
heures passees au service du public (inscriptions, prets, retours), surveillance des 
etudiants qui demandent a travailler dans les salles de travail qui leur sont reservees, 
moins de travail d'equipement. Le personnel de categorie B verra aussi evoluer ses 
taches dans le sens de 1'augmentation des heures pass6es au service du public 
(renseignements, aide a la recherche bibliographique). Cette evolution est fondee et 
n'est pas remise en cause directement. Cependant, elle implique une evolution quant 
aux habitudes de travail : desormais, les differents postes de travail ne sont plus 
attribues d une personne, mais a une tache ; il en d6coule que chacun doit se 
deplacer a un nouveau poste pour accomplir une nouvelle tache. Le glissement 
general des taches induit lui aussi une certaine difficulte a acquerir de nouveaux 
reperes. En somme, le personnel a pu peut-etre ressentir une certaine difficulte a 
gerer de maniere uniforme 1'ensemble de tous les changements subis par la 
bibliotheque. 

A travers le demenagement, de multiples forces poussant au changement se 
sont ainsi fait jour: 
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Les forces motrices du changement 

externes internes 

* retour de 
1'universite 
dans la ville 

* apparition 
. dejiDuvelies_ 

technologies 
* reposition-

nement / uni-
versitfe 

* future cons-
truction a pre-
parer 

* changement 
de classifica-
tion 

* creation du 
S.C.D. 

* glissement 
destaches 

II est possible que la decision d'instaurer une politique de changement a la 
bibliothdque ait pu §tre ressentie par le personnel comme arbitraire, serait-on tente de 
dire, et ceci pour la raison que, a notre connaissance tout au moins, il n'a pas ete 
procede a un bilan des forces et des faiblesses de la bibliothdque, avant le debut de 
1'instauration de cette politique. Quand bien meme cette decision eut ete prise, l'6tude 
aurait du etre realisee par un tiers, avec la collaboration du personnel en place39. Or 
nous avons affaire a une bibliotheque qui, des avant le ddbut de la politique de 
changement, possede des atouts, notamment au sein de ses ressources humaines : 
il s'agit d'un personnel qui s'investit dans les taches qui lui sont confiees, est 
conscient que l'on peut, quelle que soit la situation de depart, ameliorer 1'organisation 
du travail, et se soucie du taux de satisfaction de son public. II a d'ailleurs aborde la 

S9. cf. Crozier, Michel, Friedbetg, Erhard. L'acteur et le systeme. Bibliographie p, 
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r6ouverture avec un r£el plaisir. Engager une politique de changement sans avoir 
etabli d'audit revient a deposseder le personnel, alors que selon certaines etudes, 
faire etablir le bilan de la situation dans une structure par le personnel lui-meme, fait 
prendre conscience a celui-ci de ses faiblesses et de ses atouts sans 1'amener a 
renier le passe. Or dans le cas qui nous occupe, il semblerait que la politique de 
changement soit ressentie comme imposee par le haut, et de ce fait, l'adh6sion de 
1'ensemble du personnel n'est pas definitivement acquise, alors que les fondements 

memes de cette politique ne sont pas remis en cause. 

II est possible que ce manque de concertation prealable, ou tout du moins ce 
qui est ressenti comme un manque de concertation, non seulement rende difficile 
1'acquisition de nouveaux reperes, mais aussi contribue a opacifier le partage du 
pouvoir a 1'interieur de la bibliothdque. Lors du processus de changement, la 
principale cause de freinage s'av6re etre la difficulte qu'a le personnel a projeter dans 
1'avenir le sort fait au pouvoir qu'il detient a 1'heure actuelle. Si le personnel estime 
qu'il perd en pouvoir du fait du changement, il tend a devaloriser les avantages qu'il y 
gagne en fait, d'ou son insatisfaction. Un nouvel equilibre nait lorsque chacun prend 
conscience que le changement le valorise, mais cet etat d'esprit ne peut naTtre si le 
changement est ressenti comme une contrainte. 

Ce d6menagement fut donc la marque d'un changement de lieu pour la 
bibliotheque, d'un changement d'epoque egalement, dans une certaine mesure, 
puisque l'on quitte un campus pour rejoindre une universite urbaine, mais aussi d'une 
evolution quant a la distribution du pouvoir a 1'interieur de la bibliotheque ; or c'est cet 
aspect qui, si on lui avait laisse le temps de faire naltre des insatisfactions, aurait ete 
le plus difficile d corriger. 

3.2. La nouvelle bibliothdque : 

3.2.1. Repositionnement par rapport k I'universit6 : 

Comme nous 1'avons dejd 6voque, la bibliothdque droit-A.E.S. ne b6neficiait 
pas, sur son ancien site, d'une position geographique tres favorable : d'une part, elle 
6tait situee au deuxieme etage de la bibliotheque de sciences, et d'autre part, 
Cescalier qui y menait se trouvait sur le cote du batiment. Pour le public auquel la 
bibliotheque de droit etait destinee, ce batiment n'en restait pas moins le batiment de 
la bibliotheque de sciences, et cet 6tat de fait n'invitait ni les etudiants ni les 
professeurs a entrer. On peut alors estimer que la bibliotheque, situee tel qu'elle 
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1'etait anterieurement, etait sous frequentee par rapport au nombre d'etudiants inscrits 
en droit, voire meme ignoree par un grand nombre. 

En outre, eJle .etait.situ.6e .dans u.n batiment.distinct de celui. o.u„ avaient lieu les 
cours, ce qui ne contribuait pas a retenir les etudiants sur place : le plus souvent, 
ceux-ci quittaient les amphis rapidement, cedant au souci de ne pas manquer le bus 
qui les ramenerait chez eux, et seuls les plus motives entreprenait la demarche de 
faire un petit "crochet" jusqu'a la bibliotheque. Or, celle-ci, en tant qu'outil 
pedagogique, ne doit-elle pas se tourner d'abord vers les 6tudiants qui ont besoin 
d'apprendre a manipuler les outils documentaires mis a leur disposition ? En effet, 
certaines enquetes tendent a demontrer que les etudiants qui dominent les 
instruments bibliographiques proposes par la bibliotheque reussissent mieux leurs 
etudes que ceux qui ne la frequentent pas. Le personnel de la bibliotheque n'avait 
donc pas le sentiment de remplir entierement sa mission, malgre ses efforts pour 
offrir des services de qualite, et ceci pour des raisons independantes de sa volonte 
(antinomie entre les efforts entrepris en interne et les conditions exterieures). Ainsi le 
d6menagement a-t-il permis £ la bibliotheque de se repositionner de manfere plus 
lisible pour les etudiants, les professeurs, mais aussi le personnel administratif, de 
maniere a attirer plus de lecteurs et a offrir une image plus attractive. 

A la, Manufacture, la bibliotheque, quoique dans des locaux provisoires, lT* ' 
beneficie d'une meilleure position : elle est situee au rez-de-jardin, en face de 1'entree 
reservee aux etudiants, pour lesquels elle est donc bien presente. L'une des idees 
exploitees par 1'architecte, la creation d'un jardin central ou les etudiants se detendent 
entre les cours, profite aussi d la bibliotheque, dont 1'entree donne sur ce jardin et lui 
permet desormais de s'imposer a ses usagers. Ceux-d se portent vers la bibliotheque 
avec plus de naturel qu'a la Doua, et ressentent moins le fait d'entrer a la bibliotheque 
comme un effort. 

Par rapport a 1'universite, cette nouvelle position g6ographique peut contribuer 
pour la bibliothdque a redefinir sa position strategique : plus presente physiquement 
au sein de 1'organisation dont elle depend, il lui est desormais plus aise de s'affirmer 
comme un partenaire dont il faut tenir compte. Les services administratifs, et bientot 
les services techniques egalement etant rassembles au sein d'un meme site, 
Pargument de la difficulte a faire circuler l'information entre plusieurs batiments ne 
tient plus, et la bibliotheque ne doit donc plus etre tenue a 1'ecart des autres services. 
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Le demenagement a donc permis a la bibliotheque de mieux se positionner par 
rapport a ses partenaires au sein de 1'universite. 

3.2.2. Nouveau lieu : nouveaux usages ? 

La bibliotheque a rejoint son nouveau site dans des conditions favorables. Les 
etudiants et les professeurs qui la frequentent aussi. Cependant, la bibliotheque 
ayant change, la question se pose de savoir si les usagers s'approprient ce nouveau 
lieu d'une maniere differente de ce qui se passait a la Doua. 

II n'a pas ete procede a une enquete d'usage a proprement parler, parce qu'il 
est certainement encore trop tot pour tirer des conclusions quant a 1'evolution des 
habitudes due au d6menagement, cependant on peut d'ores et d6ja 6mettre des 
hypotheses s'appuyant sur 1'observation des usagers de maniere ponctuelle. 

L'une des premieres constations aprds la reouverture de la bibliothdque a la 
Manufacture est que le nombre des professeurs la frequentant a sensiblement 
augmente; des actions en faveur de ce public ont d'ailleurs ete entreprises. 
L'universite a organise au cours du mois de septembre une visite des nouveaux 
locaux a leur intention, et c'est a cette occasion que la nouvelle bibliotheque leur a 
ete presentee ; a la Doua, les professeurs consultaient dans la meme salle que les 
etudiants; a la Manufacture, une salle leur est reservee, et cette nouveaute a 
rencontre un echo tres favorable. L'autre raison de 1'augmentation de la frequentation 
des professeurs tient a la nouvelle position physique de la bibliotheque dans 
I'universit6: comme les 6tudiants, les professeurs renongaient & gravir les deux 
etages qui y menaient, preferant consulter les documents dont ils avaient besoin a la 
B.U. droit-lettres des quais. En outre, la nouvelle bibliotheque cherche a developper 
sa collaboration avec les professeurs, en particulier en leur demandant les listes 
bibliographiques foumies aux 6tudiants, afin de pouvoir faire 1'acquisition des 
ouvrages cites en cours, qui seront tres demandes. 

Par ailleurs, une visite des locaux a egalement ete organisee a 1'intention du 
personnel administratif de 1'universite, qui a lui aussi annonce son desir de frequenter 
la bibliotheque, qui est desormais une bibliotheque de proximite, chose qu'il ne faisait 
pas du tout a la Doua, pour la meme raison que les professeurs (eloignement 
physique par rapport au locaux administratife). 
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Ces deux cas tendent a prouver que le public de la 
B.U. droit-A.E.S. est appele a se diversifier a courte echeance, suite au 
demenagement, et ceci implique que la bibliotheque va devoir adapter ses services et 
son fonctionnement a cette diversification ; c'est aussi cette evolution que veut 
prendre en compte la politique de changement mise en place & 1'occasion du 
demenagement. 

Non seulement le public de la bibliotheque se diversifie, mais encore, les 
usagers qui la frequentaient deja a la Doua doivent s'adapter au changement 
entrepris a 1'occasion du d6menagement. Par exemple, le fait que la bibliotheque ait 
decide de changer de classification peut desorienter les habitues : en C.D.U., les 
ouvrages relatifs au droit penal et ceux relatife a la criminilogie se trouvaient cdte a 
cdte ; selon la classification de Dewey, les cotes qui les ddsignent ne sont pas 
voisines, et le public est surpris de ne plus trouver les ouvrages dont il a besoin la ou 
il a 1'habitude de les chercher. 

v 

En outre, si les ouvrages ont ete reequipes du fait du changement de 
classification, le fichier manuel qui etait a disposition du public n'a, lui, pas ete mis a 
jour, puisque la bibliotheque poursuit actuellement un processus d'informatisation. Le 
public est de ce fait dans 1'impossibilite de trouver de lui-meme une reference precise 
sur les rayons, ce qui implique pour le personnel un gros effort d'orientation et 
d'explication. 

Ainsi, non seulement le personnel de la bibliotheque a-t-il du s'adapter & son 
nouvel environnement, mais aussi le public qui la frequente. Celui-ci s'estime satisfait 
des changements survenus, car la bibliotheque offre aujourd'hui une image plus 
accueillante, un cadre serieux sans etre austere, propice a 1'etude. Ce sentiment 
positif na?t d'abord de 1'impression de grandeur qu'offrent les locaux ; en effet, la 
bibliotheque est le seul service de 1'universite amenage dans des locaux qui ont 
conserve leur hauteur de plafond initiale. Dans tous les autres services, 1'espace a 
ete divise par deux dans le sens de la hauteur afin de creer des mezzanines ou des 
etages supplementaires intermediaires, et ainsi augmenter la surface utile de 
1'ensemble. Mais ces salles basses de plafond font naTtre chez 1'usager un certain 
sentiment d'oppression, ce k quoi echappe la bibliotheque. 
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3.2.3. Nouvelle repartition des collections : 

Le demenagement n'a pas seulement ete pour la bibliotheque 1'occasion de 
reflechir au moyen de reorganiser son fonctionnement interne. II a aussi donne lieu a 
une nouvelle r6partition des collections. 

En premier lieu, des fonds qui se trouvaient un peu "a l'6troit" a la Doua 
beneficient a la Manufacture de tablettes supplementaires. C'est le cas pour les 
ouvrages d'histoire de la salle de pr§t par exemple, ranges aujourd'hui sur trois 
rayons supplementaires. 

Les petits ouvrages de la collection Que Sais-Je ? etant tres demandes, 
souvent a 1'aide de leur numero d'ailleurs et non de leur titre, ils ont ete rassembles 
sur une etagere a part, dans la salle de pret comme dans la salle d'usuels de droit, et 
aucune cote Dewey ne leur a ete attribuee. A la Doua en revanche, ils etaient meles 
au reste du fonds. Cette repartition repond mieux a la demande des etudiants. 

En ce qui concerne les periodiques, les numeros relies de la "Gazette du 
Palais" se trouvaient en reserve a la Doua. Ils se trouvent aujourd'hui en salle, en 
acces direct. Par ailleurs, certains periodiques de droit sont aujourd'hui en "acces 
Iimit6": ils sont rang6s derriere la banque de pret, et ne peuvent etre consultes qu'en 
echange de la carte d'etudiant. 
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CONCLUSION 

Le dSmenagement permet-il d /a bibliotheque 
de mieux assurerses missions ? 

La bibliotheque droit-A.E.S. a subi un demenagement qui s'inscrit dans un 
mouvement plus large de modernisation de 1'universite a Lyon. Elle a passe ce cap 
dans de bonnes conditions, puisque la preparation du demenagement s'est faite de 
maniere tres precise et a englobe une reflexion sur 1'evolution de son organisation 
interne. La rgalisation du d6m6nagement a fait 1'objet d'une collaboration tripartite 
entre le personnel de la bibliotheque, ses partenaires au sein de 1'universite, et 
1'entreprise sollicitee pour realiser 1'enlevement. 

Du point de vue de son image, la bibliotheque beneficie aujourd'hui de 
meilleurs atouts, offre une meilleure lisibilite et occupe une meilleure place au sein de 
1'universite dont elle depend. Du fait du demenagement, elle a redefini sa position par 
rapport a ses partenaires, si bien qu'elle jouit aujourd'hui d'un poids strategique plus 
important. 

II y a donc bien un avant et un apres, si l'on replace 1'evenement qu'est le 
demenagement dans 1'histoire de la bibliotheque. Auparavant, pour le personnel, 
parler "d'avant" signifiait se referer & l'6poque ou le S.C.D. n'existait pas encore, et ou 
les fonds de sciences et de droit etaient meles a la Doua. Aujourd'hui, se referer a 
"avant", signifie que l'on evoque la periode ou la bibliotheque se trouvait a la Doua, 
apr6s la creation du S.C.D. Desormais, si l'on veut evoquer le temps ou les fonds 
6taient meles, il faut pr6ciser: "avant la creation du S.C.D..." Ce transfert n'a donc 
pas ete sans consequence sur la maniere dont le personnel se situe, dans 1'espace 
comme dans le temps. De meme, du point de vue de 1'organisation, ce changement 
de lieu marque aussi la fin d'une epoque, puisque la bibliotheque passe d'un campus 
du type annees 70 d une universitS urbaine, signe des annees 90. 
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Mais tout le profit que tirent la bibliotheque et ses usagers des changements 
que nous nous sommes appliques a mettre en evidence, n'aurait que peu de poids, 
s'il ne s'en suivait pour la bibliotheque une meilleure aptitude a assurer ses missions : 
ayant aujourd'hui une meilleure position, geographique comme strategique, au sein 
de I'universit6, elle se trouve plus k meme de r6pondre avec efficacite aux besoins de 
ses usagers, dont elle est plus proche, et meme de diversifier son public. Ce 
dem6nagement a permis a la bibliothdque, en tant qu'outil pedagogique, de mieux se 
donner les moyens d'ameliorer la qualite des services qu'elle rend & son public, ainsi 
que de toucher les etudiants qui n'avaient pas pris, d la Doua, 1'habitude de s'y 
rendre. 

Enfin, la bibliothdque veut aussi mieux assurer ses missions au sein de la 
communaute universitaire : en s'effor$ant d'associer les professeurs a sa politique 
d'acquisitions, en leur demandant par exemple leurs listes bibliographiques et en 
attendant d'eux une evaluation de ses collections, mais aussi en ameliorant sa 
"visibilite institutionnelle" par le moyen de visites destinees a ses differents publics, 
par exemple. Ainsi, contrairement d ce qui se passait d la Doua, ou la bibliothdque 
attendait parfois qu'on la decouvre, aujourd'hui, elle s'affiche avec plus d'aplomb et 
precise son image. 
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Photo n° 1: L'entree de la bibliotheque a la Doua 

Photo n° 2; 
La montee d'escalier 
a la Doua 
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Photo n° 4 : La banque de pret a la Doua 



Photo n° 5: A la Doua, de grandes verrieres permeables aux courants d'air 

SALLE , 
DEPRETj 
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Photo n° 6; 
(Doua) Manque 
de lisibilite 



Photo n° 7: Doua, salle de droit: etiquetage du contenu des tablettes (juillet 1993) 

Photo n° 8: 
(Doua) Salle de pret 
Etiquetage du con-
tenu des tablettes 
(juillet 1993) 



Photo n° 9: 
Doua: 1'escalameuble 
(23 aout 1993) 

Photo n° 10 : Doua : Enlevement du petit mobilier (23 aout 1993) 
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Photo n° 11:  Doua : Les cartons sont poses sur 1'escalameuble (23 aout 1993) 

Photo n° 12:  Doua: reception des camions au pied de 1'escalameuble (23 aout 1993) 
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Photo n° 13 : Doua : Demontage des etageres Sansen (23 aout 1993) 

Photo n° 14:  Manufacture : la B.U. en chantier: la future salle de droit (juin 1993) 



Photo n° 15:  Manufacture : la B.U. en chantier : la future salle de pret (juin 1993) 

Photo n° 16:  Manufacture : la B.U. en chantier : la future salle de gestion (juin 1993) 



Photo n° 17:  Manufacture : etageres Borgeaud neuves en cours de montage (26 juillet 1993) 

Photo n° 18:  Manufacture : etageres Borgeaud neuves en cours de montage (26 juillet 1993) 



Photo n° 19:  Manufacture : les livres arrivent dans la salle de pret (25 aout 1993) 

Photo n° 20:  Manufacture : entree actuelle de la B.U. (octobre 1993) 
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Photo n° 21:  Manufacture : la banque de pret (octobre 1993) 

Photon0 22:  Manufacture : la salle de droit (octobre 1993) 
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QUESTIONNAIRE d'EVALUATION "POST CHANTIER" 

Obiet: D6m6nagement de la Biblioth&que Universitaire Droit-A.E.S. du campus de ta 
Doua (Vllleurbanne) d l'actuel site de la Manufacture des Tabacs (Lyon 8e), 
du lundl 23.8.1993 au vendredi 27.8.1993. 

Nota: - Pour certaines questions, une 6cheiie de valeurs de 1 a 10 vous aidera a nuancer 
votre r6ponse. 

- Cochez ie petit carr6 noir correspondant d la r6ponse choisie. 
- Je vous remercie de bien vouloir r6pondre a toutes les questions. 

I- EXPERIENCE ANTERIEURE de VOTRE ENTREPRISE dans le domaine des 
d6m6naaements de biblioth6oues; 

1. Votre entreprise avait-elle d6jd entrepris des d6m6nagements de bibliotheques avant le 
chantier B.U. Droit-A.E.S. ? 

OUI • NON • 

2. Si OUI, 

2.1. Combien ? 

2.2. De quel type de bibliothdques s'agissait-il ? (Plusieurs r6ponses possibles): 

- Biblioth6que Municipale • 
- Biblioth6que Universitaire • 
- Centre de Documentation • 
- Autre (pr6ciser): 

2.3. Coordonnees de ces biblioth6ques : joindre un feuillet suppl6mentaire. 

H- COMPOSITION de 1'EQUIPE PRESENTE sur le CHANTIER : 

1. j|C^m6mespersonnes6taient-elles presentestoutaulongdelasemaineou bienya-t-il 
tefHtftalion du personnel en cours de semaine ? 

d Les ojfcnqes personnes etaient toujours pr6sentes pendant toute la semaine 
u •! V 6.eu,t|tangement partiel de personnel en cours de semaine 
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2. L'6quipe pr6sente sur le chantier 6tait composee : 

• de personnel permanent seulement 
• de personnel permanent et de personnel temporaire egalement (journaliers par 

exemple) 

3. Si l'6quipe 6tait composee en partie de personnel temporaire: quelle part occupait le 
personnel temporaire par rapport au personnel permanent ? 

• de Od 10% 
• de 10 6 20% 
• de 20 a 30% 
• de 30 a 40% 
• de 40 6 50% 
• de 50 6 60% 
• de 60 a 70% 
• de 70 6 80% 
• de 80 6 90% 
• de 90 6 100% 
• impossible 6 6valuer 

4. Si l'6quipe 6tart compos6e en partie de personnel temporaire : cette pratique est-elle 
courante pour vous ? 

• C'est une pratique courante 
• C'est une pratique exceptionnelle 

5. Votre personnel a 1'habitude de travailler pour: (si plusieurs r6ponses, classer par ordre 
d'importance) 

• des particuliers 
• des entreprises privees du secteur tertiaire 
• des administrations publiques 
• des industries 
• autres (pr6ciser): 

III - FORMATION du PERSONNEL 

1 • L'6quipe (personnel temporaire et permanent) affectee sur le chantier a-t-elle regu une 
formation la pr6parant sp6cifiquement aux demenagements de bibliothdque ? 

• OUI, toute l'6quipe a regu une formation la pr6parant specifiquement aux 
dem6nagements de biblioth6ques 

• NON, personne n'a regu de formation sp6cifique aux dem6nagements de 
bibliothdques 

• Une partie seulement du personnel a re?u une formation specifique aux 
d6m6nagements de biblioth6ques (Pr6ciser quelle proportion du personnel en a 
ben6fici6 %) 
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2. Si tout ou partie du personnel a re$u une formation sp6cifique aux dem6nagements de 
bibliothdques: 

2.1. Par qui a 6t6 dispens6e cette formation ? 
Coordonnees de Torganisme : 

2.2. Exposez rapidement son ddroulement ou bien joignez un exemplaire de brochure 
de presentation foumie par Torganisme organisateur 

2.3. Le personnel en a-t-il 6te satisfaK ? 

1 2 3 4 5 6 7 8 9  1 0  
•  • • • • • • • • •  
Toutd fait Pasdutout 

3. Cette formation s'est-elle r6v6l6e utile lors du demdnagement de la Bibliotheque 
Universitaire Droit-A.E.S. ? 

1 2 3 4 5 6 7 8 9  1 0  
•  • • • • • • • • •  
T out d fait Pas du tout 

4. Si votre personnel n'a pas b§n6fici6 de formation sp6cifique aux d6m6nagements de 
bibliothdques: 

4.1. C'est parce que (si plusieurs r6ponses, classer par ordre d'importance): 

• Aucun organisme ne propose de formation de ce type 
• Votre personnel n'est pas motiv6 pour suivre ce type de formation 
• Vous jugez que le coCrt d'une telle formation est trop 6leve par rapport aux 

b6n6fices que votre entreprise pourrait en retirer 
• Vous jugez une telle formation inutile 
• Autre: 

4.2. Ne pas avoir regu de formation sp6cifique aux demenagements de biblioth6ques 
a-t-il 6t6 ressenti par le personnel comme un manque 

1 2 3 4 5 6 7 8 9  1 0  
•  • • • • • • • • •  
Tout d falt Pas du tout 

4.3. Si votre personnel pouvait suivre une formation specifique aux d6menagements 
de biblioth6ques, porterait-elle: 

• Sur les diff6rents classements utilis6s en bibliotheque ? 
• Sur le mat6riel de rangement utilis6 en biblioth6que ? 
• Sur le materiel informatique ? 
O Autre: 



X 

IV - CONTACT ENTRE la BIBLIOTHEQUE et l'EQUIPE de DEMENAGEURS : 

1. Les responsables de votre entreprise ont-ils pu visiter le site de la Manufacture des 
Tabacs avant le d6but du d6m6nagement de Tensemble de l'Universit6 Jean-Moulin ? 

• OUI • NON 

2. Si  OUI:  

2.1. Combien de fois ? 

(Si possible, pr6ciser les dates) 

2.2. Cela vous a-t-il paru suffisant ? 

• OUI 
• NON 

3. Jugez-vous que les n§unions entre responsables de Centreprise et responsables de la 
Biblioth6que ont ete 

• Suffisantes 
• Pas assez nombreuses 

Remarques 6ventuelles: 

4. Jugez-vous que le contact entre votre 6quipe et le personnel de la Biblioth6que a 6te 
satisfaisant ? 

- Avant le d6but du d6m§nagement • OUI • NON 
- Pendant la semaine du demenagement • OUI • NON 

5. Jugez-vous que les indications d'orientation donnees par le personnel de la bibliotheque 
d Farrivee des cartons & la Manufacture ont et6 satisfaisantes ? 

1 2 3 4 5 6 7 8 9  1 0  
•  • • • • • • • • •  
OUI NON 

5.1. Qu'aurait-il fallu ameliorer ? (Si plusieurs r6ponses, classer par ordre d'importance) 

• Les indications donn6es oralement sur place 
• L'6tiquetage des rayonnages 
• La signalisation des trav6es 
• La signalisation des salles 
• Le plan sur papier de la biblioth6que 

Vos propositions pour une meilleure orientation des cartons : 
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V - DEROULEMENT du TRAVAIL : 

1 • Combien de cartons estimez-vous avoir 6t6 remplis par jour et par personne a la Doua ? 
(Donnez une fourchette au besoin) 

2. Combien de camions sont-ils partis parjour de la Doua vers la Manufacture ? (Precisez 
le tonnage des camions) 

3. Comment avez-vous reparti votre 6quipe sur les deux sites ? 

Lundi 23 Mardi 24 Mercredi 25 Jeudi26 Vendredi 27 

Doua .... personnes .... personnes .... personnes .... personnes .... personnes 

Manu .... personnes .... personnes .... personnes .... personnes .... personnes 

4. Votre personnel a estime que la cadence de travail etait: 

1 2 3 4 5 6 7 8 9  1 0  
•  • • • • • • • • •  
Pli» lente que d'habitude Plua rapide que d'habitude 

VI - BILAN POUR VOTRE ENTREPRISE : 

1. Vous estimez que ce chantier: 

• S'est pass6 dans de bonnes conditions 
• Aurait pu mieux se passer 

2. Envisagez-vous de renouveler ce type d'exp6rience ? 

• OUI • NON 

2.1. Si OUI, un prochain d6m6nagement de bibliothdque se passerait-il dans les 
mSmes conditions 

Q OUI • NON 
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2.2. Si NON, que faudralt-il am6liorer pour que le chantier se d6rouie dans de 
meilleures conditions ? 

3. Quel bilan gen6ral tirez-vous du dem6nagement de la Bibliothdque Universitaire Droit-
A.E.S. ? 

4. Le fait que la Bibliotheque appartienne £ 1'Universite a-t-il 6t6, selon vous, plutdt une 
entrave d la bonne marche des operations, ou plutdt un facteur de reussite du chantier ? 

5. Consid6rez-vous aujourd'hui que les biblioth6ques sont un nouveau march6 £ conqu6rir 
pour les entreprises de dem6nagement ? 

• OUI • NON 

6. Aviez-vous la meme opinion avant le d6menagement de la B.U. Droit-A.E.S. ? 

• OUI • NON 

7. Quelle(s) action(s) en direction des bibliotheques pensez-vous pouvoir mettre en place 
dans le but de vous positionner sur ce nouveau marche 6ventuel ? 

Je vous remercie d'avoir bien voulu consacrer quelques minutes a ce questionnaire. 


